
FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ de:
Dipp 02

Date de révision: mardi 26 octobre 2021

S103.600

1 RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise:

1.1 Identificateur de produit:

Dipp 02

UFI: /

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées:

Produit alcalin

Concentration d’utilisation: /

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité:

Innovis

Industrieweg 2

2630 Aartselaar

Tél: 026463521 — E-mail: customerservice@innovis.be — Site web: http://www.dipp.be/

1.4 Numéro d’appel d’urgence:

+32 70 245 245

2 RUBRIQUE 2: Identification des dangers:

2.1 Classification de la substance ou du mélange:

Classification de la substance ou du mélange conformément règlement (UE) 1272/2008:

H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam. 1

2.2 Éléments d’étiquetage:

Pictogrammes:

Mention d’avertissement:

Danger

1/8



Mentions de danger:

H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

Conseils de prudence:

P280: Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de
protection des yeux/du visage.

P301+P330+P331: EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir.
P303+P361+P353: EN  CAS  DE  CONTACT  AVEC  LA  PEAU  (ou  les  cheveux):  Enlever

immédiatement  tous  les  vêtements  contaminés.  Rincer  la  peau  à  l’eau  ou  se
doucher.

P305+P351+P338: EN  CAS  DE  CONTACT  AVEC  LES  YEUX:  Rincer  avec  précaution  à  l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte
et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P310: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.
P501: Éliminer  le  contenu/récipient  conformément  à  la  réglementation  locale  /

régionale / nationale / internationale.

Contient:

Hydroxyde de potassium

2.3 Autres dangers:

aucun

3 RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants:

Isotridécanol, éthoxylé 5-15 % Numéro CAS: 69011-36-5
EINECS:
Numéro d’enregistrement REACH:
Classification CLP: H302 Acute tox. 4

H318 Eye Dam. 1

Hydroxyde de potassium ≤ 5 % Numéro CAS: 1310-58-3
EINECS: 215-181-3
Numéro d’enregistrement REACH: 01-2119487136-33
Classification CLP: H290 Met. Corr. 1

H302 Acute tox. 4
H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1

éthylenediaminetétraacétate de
tétrasodium

≤ 5 % Numéro CAS: 64-02-8
EINECS: 200-573-9
Numéro d’enregistrement REACH: 01-2119486762-27
Classification CLP: H302 Acute tox. 4

H318 Eye Dam. 1
H332 Acute tox. 4
H373 STOT RE 2

Le texte intégral des phrases H mentionnées dans cette section figure à la section 16.

4 RUBRIQUE 4: Premiers secours:

4.1 Description des premiers secours:

En cas de troubles sévères ou persistants, toujours consulter un médecin le plus rapidement possible.
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Contact avec la peau: retirer  les  vêtements  contaminés,  rincer  la  peau  avec  beaucoup  d’eau  et
transporter immédiatement à l’hôpital.

Contact avec les yeux: rincer d’abord longuement avec beaucoup d’eau (enlever les lentilles de contact
si cela est possible aisément) puis emmener chez un médecin.

Ingestion: laisser  rincer  la  bouche,  ne  pas  provoquer  de  vomissements  et  emmener
immédiatement à l’hôpital.

Inhalation: faire  asseoir  en  position  droite,  apporter  de  l’air  frais,  laisser  se  reposer  et
emmener immédiatement à l’hôpital.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés:

Contact avec la peau: corrosif, rougeur, douleur, brûlures sévères
Contact avec les yeux: corrosif, rougeur, vision brouillée, douleur
Ingestion: corrosif,  respiration  difficile,  vomissements,  ampoules  sur  les  lèvres  et  la

langue, douleur brûlante dans la bouche et la gorge, l’oesophage et l’estomac
Inhalation: céphalée, étourdissement, nausées, fatigue, inconscience

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires:

aucun

5 RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie:

5.1 Moyens d’extinction:

CO2, mousse, poudre, eau pulvérisée

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange:

aucun

5.3 Conseils aux pompiers:

Produits extincteurs à éviter: aucun

6 RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle:

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence:

Ne pas marcher dans les substances répandues au sol ni les toucher et éviter d’inhaler les émanations, fumées, poussières
et vapeurs en restant au vent. Ôter tout vêtement contaminé et tout équipement de protection contaminé après usage et le
mettre au rebut de manière sûre

6.2 Précautions pour la protection de l’environnement:

ne pas déverser dans des égouts ou dans l’eau libre.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:

Récupérer le produit et placer dans un conteneur fermé. Eventuellement retirer à l’aide d’un matériau absorbant.

6.4 Référence à d’autres sections:

pour plus d’informations voir les rubriques 8 et 13

7 RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage:

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger:

manipuler avec prudence afin d’éviter tout déversement.

3/8



7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités:

conserver dans un contenant scellé dans une salle fermée et ventilée, à l’abri du gel.

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s):

Produit alcalin

8 RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle:

8.1 Paramètres de contrôle:

Liste des ingrédients dangereux à la section 3, dont les valeurs TLV sont connues

Hydroxyde de potassium 2 mg/m³

8.2 Contrôles de l’exposition:

Protection
respiratoire:

a  utiliser  avec  une  ventilation  d’extraction  suffissante.  Aux  endroits  où  il  y  a  des  risques
respiratoires,  utilisez  le  cas  échéant  un  masque  épurateur.  Comme  protection  contre  ces
niveaux préjudiciables, utilisez le type ABEK.

Protection
de la peau:

manipuler  avec  des  gants  en  nitrile  (EN  374).  Délai  de  rupture  >  480’  Épaisseur  0,35  mm.
Contrôler  les  gants  minutieusement  avant  l’usage.  Retirer  les  gants  convenablement,  sans
toucher  l’extérieur  avec  les  mains  nues.  Le  caractère  approprié  pour  un  poste  de  travail
spécifique doit faire l’objet d’une concertation avec le fabricant des gants de protection. Laver et
sécher vos mains.

Protection
des yeux:

garder  un  flacon  d’eau  pour  bains  oculaires  à  portée  de  main.  Lunettes  de  protection  bien
ajustées.  Si  de  très  importantes  quantités  de  produit  sont  utilisées,  porter  un  masque  et  une
combinaison de protection.

Autre
protection:

vêtements imperméables. Le type d’équipement de protection dépend de la concentration et de
la quantité de substances dangereuses sur le poste de travail en question.

9 RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques:

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles:

Point de fusion/trajet de fusion: /
Point d’ébullition/trajet d’ébullition: 100 °C — 199 °C
pH: 13,5
pH 1% dilué dans l’eau: /
Pression de vapeur/20°C: 2 332 Pa
Densité de vapeur: sans objet
Densité relative/20°C: 1,0610 kg/l
Aspect/20°C: liquide
Point d’éclair: /
Inflammabilité (solide, gaz): sans objet
Température d’auto-inflammabilité: 207 °C
Limite supérieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité (Vol %):

8,700 %

Limite inférieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité(Vol %):

1,300 %

Propriétés explosives: sans objet
Propriétés comburantes: sans objet
Température de décomposition: /
Solubilité dans l’eau: complètement soluble
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Coefficient de partage: n-octanol/eau: sans objet
Odeur: caractéristique
Seuil olfactif: sans objet
Viscosité dynamique, 20°C: 1 mPa.s
Viscosité cinemátique, 40°C: 1 mm²/s
Taux d’évaporation (n-BuAc = 1): 2,000

9.2 Autres informations:

Composé organique volatile (COV): 4,00 %
Composé organique volatile (COV): 42,440 g/l
Épreuve de combustion entretenue: /

10 RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité:

10.1 Réactivité:

stable sous conditions normales.

10.2 Stabilité chimique:

Éviter des températures extrêmement élevées ou basses

10.3 Possibilité de réactions dangereuses:

aucun

10.4 Conditions à éviter:

Protéger contre les rayons solaires et ne pas exposer à une température supérieure à 50°C.

10.5 Matières incompatibles:

tenir éloigné des acides

10.6 Produits de décomposition dangereux:

Pas de décomposition en cas d’usage conforme.

11 RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques:

11.1 Informations sur les effets toxicologiques:

H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

Toxicité aiguë calculée, ETA orale: /
Toxicité aiguë calculée, ETA cutanée: /

Isotridécanol, éthoxylé DL50 orale, rat: 500 mg/kg
DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

Hydroxyde de potassium DL50 orale, rat: 356 mg/kg
DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l
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éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium DL50 orale, rat: 1 780 mg/kg
DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: 10 mg/l

12 RUBRIQUE 12: Informations écologiques:

12.1 Toxicité:

éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium CL50 (Poisson): 121 mg/L (96h)
CE50 (Daphnies): 625 mg/L (24h)
CE50 (Algues): >100 mg/l (72h)(Scenedesmus

subspicatus)

12.2 Persistance et dégradabilité:

Les tensioactifs contenus dans cette préparation respectent les critères de biodégradabilité définis dans le règlement (CE) N°
648/2004  relatif  aux  détergents.  Les  données  prouvant  cette  affirmation  sont  tenues  à  la  disposition  des  autorités
compétentes  des  Etats  Membres  et  leur  seront  fournies  à  leur  demande  expresse  ou  à  la  demande  du  producteur  de
détergents

12.3 Potentiel de bioaccumulation:

Aucune information complémentaire disponible

12.4 Mobilité dans le sol:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

2

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB:

Aucune information complémentaire disponible

12.6 Autres effets néfastes:

Aucune information complémentaire disponible

13 RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination:

13.1 Méthodes de traitement des déchets:

Dans les concentrations données, le produit peut être rejeté dans des égouts à condition d’être neutralisé jusqu’au pH 7. Les
éventuelles mesures limitatives prises par les autorités locales doivent toujours être respectées.

14 RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport:

14.1 Numéro ONU:

1719

14.2 Nom d’expédition des Nations unies:

UN 1719 Liquide alcalin caustique, n.s.a., (mélange avec Hydroxyde de potassium) , 8, II, (E)

14.3 Classe(s) de danger pour le transport:

Classe(s): 8
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Numéro d’identification du danger: 80

14.4 Groupe d’emballage:

II

14.5 Dangers pour l’environnement:

pas dangereux pour l’environnement

14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur:

Caractéristiques de danger: Risque  de  brûlures.  Risque  pour  l’environnement  aquatique  et  les  systèmes
d’évacuation des eaux usées.

Indications supplémentaires: Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le
système d’égout.

15 RUBRIQUE 15: Informations réglementaires:

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

2

Composé organique volatile (COV): 4,000 %
Composé organique volatile (COV): 42,440 g/l
Étiquetage par Règlement (CE)
648/2004:

Agents de surface non ioniques 5% - 15%, EDTA et sels < 5%

15.2 Évaluation de la sécurité chimique:

Aucune donnée disponible

16 RUBRIQUE 16: Autres informations:

Signification des abréviations utilisées dans la fiche de données de sécurité:

ADR: Accord  européen  relatif  au  transport  international  des  marchandises
Dangereuses par Route

ATE: Acute Toxicity Estimate
BCF: Facteur de bioconcentration
CAS: Chemical Abstracts Service
CLP: Classification, Labelling and Packaging of chemicals
EINECS: European INventory of Existing Commercial chemical Substances
LC50: median Lethal Concentration for 50% of subjects
LD50: median Lethal Dose for 50% of subjects
Nr.: Numéro
PTB: persistant, toxique et bioaccumulable
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TLV: Threshold Limit Value
UFI: Unique Formula Identifier
VPVB: substances très persistantes et très bioaccumulables
WGK: Classe de pollution des eaux
WGK 1: peu dangereux pour l’eau
WGK 2: dangereux pour l’eau
WGK 3: extrêmement dangereux pour l’eau

Signification des Phrases H utilisées dans la fiche de données de sécurité:

H290  Met.  Corr.  1: Peut  être  corrosif  pour  les  métaux.  H302  Acute  tox.  4: Nocif  en  cas  d’ingestion.
H314  Skin  Corr.  1A  H318  Eye  Dam.  1: Provoque  de  graves  brûlures  de  la  peau  et  de  graves  lésions  des  yeux.
H314  Skin  Corr.  1B  H318  Eye  Dam.  1: Provoque  de  graves  brûlures  de  la  peau  et  de  graves  lésions  des  yeux.
H318  Eye  Dam.  1: Provoque  de  graves  lésions  des  yeux.  H332  Acute  tox.  4: Nocif  par  inhalation.
H373 STOT RE 2: Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition
prolongée.

Méthode de calcul CLP :

« Sur la base des données d’essai » pour la corrosivité, « Méthode de calcul » pour toutes les autres classes.

Motif de révision, modifications des éléments suivants:

aucun

Numéro de référence SDS:

ECM-7795,00

Cette  fiche  d’informations  de  sécurité  a  été  rédigée  conformément  à  l’annexe  II/A  du  règlement  (UE)  N°  2015/830.  La
classification  a  été  calculée  conformément  au  règlement  européen  1272/2008  avec  ses  amendements  respectifs.  Elle  a  été
rédigée avec le plus grand soin. Néanmoins, nous déclinons toute responsabilité pour tout dégât de toute sorte provoqué par
l’utilisation  des  présentes  données  ou  du  produit  concerné.  Pour  utiliser  cette  préparation  en  vue  d’une  expérimentation  ou
d’une  nouvelle  application,  l’utilisateur  devra  procéder  lui-même  à  une  étude  du  caractère  approprié  et  de  la  sécurité  du
matériau.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ de:

Dipp 03

Date de révision: jeudi 24 novembre 2022
S113.040

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise:

1.1  Identificateur de produit:

Dipp 03

UFI: /

1.2  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées:

Produit alcalin

Concentration d’utilisation: /️

1.3  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité:

Innovis

Industrieweg 2

2630 Aartselaar

Tél: 026463521 — E-mail: customerservice@innovis.be — Site web: http://www.dipp.be/

1.4  Numéro d’appel d’urgence:

+32 70 245 245

RUBRIQUE 2: Identification des dangers:

2.1  Classification de la substance ou du mélange:

Classification de la substance ou du mélange conformément règlement (UE) 1272/2008

H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam. 1

2.2  Éléments d’étiquetage:

Pictogrammes
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Mention d’avertissement

Danger

Mentions de danger

H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

Conseils de prudence

P280: Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de
protection des yeux/du visage.

P301+P330+P331: EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir.

P303+P361+P353: EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement
tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau ou se doucher.

P305+P351+P338: EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P310: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.

P501: Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale /
régionale / nationale / internationale.

Contient

Isotridécanol, éthoxylé  Hydroxyde de potassium  éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium

2.3  Autres dangers:

aucun

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants:

3.2  Mélanges:

Isotridécanol, éthoxylé 5 - 15 % Numéro CAS: 69011-36-5

EINECS: /

Numéro d’enregistrement REACH: /

Classification CLP: H302 Acute
tox. 4  H318
Eye Dam. 1

Informations supplémentaires: H318 >10%

Hydroxyde de potassium ≤ 5 % Numéro CAS: 1310-58-3

EINECS: 215-181-3

Numéro d’enregistrement REACH: 01-
2119487136-
33

Classification CLP: H290 Met.
Corr. 1  H302
Acute tox. 4
H314 Skin
Corr. 1A H318
Eye Dam. 1

Informations supplémentaires: H314 Skin
Corr. 1A >5% ;
H314 Skin
Corr. 1B 2-5% ;
H315 >0,5% ;
H319 >0,5%
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éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium ≤ 3 % Numéro CAS: 64-02-8

EINECS: 200-573-9

Numéro d’enregistrement REACH: 01-
2119486762-
27

Classification CLP: H302 Acute
tox. 4  H318
Eye Dam. 1
H332 Acute
tox. 4  H373
STOT RE 2

Le texte intégral des phrases H mentionnées dans cette section figure à la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours:

4.1  Description des mesures de premiers secours:

En cas de troubles sévères ou persistants, toujours consulter un médecin le plus rapidement possible.

Contact avec la peau: retirer les vêtements contaminés, rincer la peau avec beaucoup d’eau et
transporter immédiatement à l’hôpital.

Contact avec les yeux: rincer d’abord longuement avec beaucoup d’eau (enlever les lentilles de contact
si cela est possible aisément) puis emmener chez un médecin.

Ingestion: laisser rincer la bouche, ne pas provoquer de vomissements et emmener
immédiatement à l’hôpital.

Inhalation: faire asseoir en position droite, apporter de l’air frais, laisser se reposer et
emmener immédiatement à l’hôpital.

4.2  Principaux symptômes et effets, aigus et différés:

Contact avec la peau: corrosif, rougeur, douleur, brûlures sévères

Contact avec les yeux: corrosif, rougeur, vision brouillée, douleur

Ingestion: corrosif, respiration difficile, vomissements, ampoules sur les lèvres et la langue,
douleur brûlante dans la bouche et la gorge, l’oesophage et l’estomac

Inhalation: céphalée, étourdissement, nausées, fatigue, inconscience

4.3  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires:

aucun

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie:

5.1  Moyens d’extinction:

CO2, mousse, poudre, eau pulvérisée

5.2  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange:

aucun

5.3  Conseils aux pompiers:

Produits extincteurs à éviter: aucun
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle:

6.1  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence:

Ne pas marcher dans les substances répandues au sol ni les toucher et éviter d’inhaler les émanations, fumées, poussières et
vapeurs en restant au vent. Ôter tout vêtement contaminé et tout équipement de protection contaminé après usage et le
mettre au rebut de manière sûre

6.2  Précautions pour la protection de l’environnement:

ne pas déverser dans des égouts ou dans l’eau libre.

6.3  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:

Récupérer le produit et placer dans un conteneur fermé. Eventuellement retirer à l’aide d’un matériau absorbant.

6.4  Référence à d’autres rubriques:

pour plus d’informations voir les rubriques 8 et 13

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage:

7.1  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger:

manipuler avec prudence afin d’éviter tout déversement.

7.2  Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités:

conserver dans un contenant scellé dans une salle fermée et ventilée, à l’abri du gel.

7.3  Utilisation(s) finale(s) particulière(s):

Produit alcalin

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle:

8.1  Paramètres de contrôle:

Liste des ingrédients dangereux à la section 3, dont les valeurs limites d’exposition sont connues

Hydroxyde de potassium 2 mg/m³

8.2  Contrôles de l’exposition:

Protection
respiratoire:

a utiliser avec une ventilation d’extraction suffissante. Aux endroits où il y a des risques
respiratoires, utilisez le cas échéant un masque épurateur. Comme protection contre ces
niveaux préjudiciables, utilisez le type ABEK.

Protection de la
peau:

manipuler avec des gants en nitrile (EN 374). Délai de rupture > 480’ Épaisseur 0,35 mm.
Contrôler les gants minutieusement avant l’usage. Retirer les gants convenablement, sans
toucher l’extérieur avec les mains nues. Le caractère approprié pour un poste de travail
spécifique doit faire l’objet d’une concertation avec le fabricant des gants de protection.
Laver et sécher vos mains.

Protection des
yeux:

garder un flacon d’eau pour bains oculaires à portée de main. Lunettes de protection bien
ajustées. Si de très importantes quantités de produit sont utilisées, porter un masque et une
combinaison de protection.
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Autre protection: vêtements imperméables. Le type d’équipement de protection dépend de la concentration
et de la quantité de substances dangereuses sur le poste de travail en question.

Contrôles
environnementaux:

Se conformer aux réglementations environnementales applicables limitant les rejets dans
l’air, l’eau et le sol. Protéger l’environnement en appliquant des mesures de contrôle
appropriées afin de prévenir ou de limiter les émissions. Pour plus d’informations, consulter
les sections 6 et 13.

Contrôles
techniques:

Le niveau de protection et les types de contrôles nécessaires varient en fonction des
conditions d’exposition potentielles. Une ventilation adéquate doit être assurée afin que les
limites d’exposition ne soient pas dépassées. Pour plus d’informations, consulter la section
7.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques:

9.1  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles:

Aspect/20°C: liquide

Couleur: incolore

Odeur: caractéristique

Point de fusion/trajet de fusion: /

Point d’ébullition/trajet d’ébullition: 100 °C — 199 °C

Inflammabilité (solide, gaz): sans objet

Limite inférieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité(Vol %):

1,300 %

Limite supérieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité (Vol %):

8,700 %

Point d’éclair: /

Température d’auto-inflammabilité: 207 °C

Température de décomposition: /

pH: 13,5

pH 1% dilué dans l’eau: /

Viscosité cinématique, 40°C: 1 mm²/s

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

Coefficient de partage: n-octanol/eau: sans objet

Pression de vapeur/20°C: 2 332 Pa

Densité relative/20°C: 1,0610 kg/l

Densité de vapeur: sans objet

Caractéristiques des particules: /

9.2  Autres informations:

Viscosité dynamique, 20°C: 1 mPa.s

Épreuve de combustion entretenue: /

Taux d’évaporation (n-BuAc = 1): 2,000

Composé organique volatile (COV): 4,00 %

Composé organique volatile (COV): 42,440 g/l
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité:

10.1  Réactivité:

stable sous conditions normales.

10.2  Stabilité chimique:

Éviter des températures extrêmement élevées ou basses

10.3  Possibilité de réactions dangereuses:

aucun

10.4  Conditions à éviter:

Protéger contre les rayons solaires et ne pas exposer à une température supérieure à 50°C.

10.5  Matières incompatibles:

tenir éloigné des acides

10.6  Produits de décomposition dangereux:

Pas de décomposition en cas d’usage conforme.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques:

11.1  Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008:

a)  toxicité aiguë:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

Toxicité aiguë calculée, ETA orale: > 2 000 mg/kg

Toxicité aiguë calculée, ETA cutanée: > 2 000 mg/kg

Isotridécanol, éthoxylé DL50 orale, rat: 500 mg/kg

DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg

CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

Hydroxyde de potassium DL50 orale, rat: 356 mg/kg

DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg

CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium DL50 orale, rat: 1 780 mg/kg

DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg

CL50, Inhalation, rat, 4h: 10 mg/l

b)  corrosion cutanée/irritation cutanée:

H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

c)  lésions oculaires graves/irritation oculaire:

H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.
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d)  sensibilisation respiratoire ou cutanée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

e)  mutagénicité sur les cellules germinales:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

f)  cancérogénicité:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

g)  toxicité pour la reproduction:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

h)  toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) — exposition unique:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

i)  toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) — exposition répétée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

j)  danger par aspiration:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

11.2  Informations sur les autres dangers:

Aucune information complémentaire disponible

RUBRIQUE 12: Informations écologiques:

12.1  Toxicité:

éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium CL50 (Poisson): 121 mg/L (96h)

CE50 (Daphnies): 625 mg/L (24h)

CE50 (Algues): >100 mg/l (72h)(Scenedesmus
subspicatus)

12.2  Persistance et dégradabilité:

Les tensioactifs contenus dans cette préparation respectent les critères de biodégradabilité définis dans le règlement (CE) N°
648/2004 relatif aux détergents. Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des autorités
compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande expresse ou à la demande du producteur de
détergents

12.3  Potentiel de bioaccumulation:

Aucune information complémentaire disponible

12.4  Mobilité dans le sol:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

2

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

12.5  Résultats des évaluations PBT et VPVB:

Aucune information complémentaire disponible
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12.6  Propriétés perturbant le système endocrinien:

Aucune information complémentaire disponible

12.7  Autres effets néfastes:

Aucune information complémentaire disponible

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination:

13.1  Méthodes de traitement des déchets:

Dans les concentrations données, le produit peut être rejeté dans des égouts à condition d’être neutralisé jusqu’au pH 7. Les
éventuelles mesures limitatives prises par les autorités locales doivent toujours être respectées.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport:

14.1  Numéro ONU ou numéro d’identification:

1719

14.2  Désignation officielle de transport de l’ONU:

UN 1719 Liquide alcalin caustique, n.s.a., (mélange avec Hydroxyde de potassium), 8, II, (E)

14.3  Classe(s) de danger pour le transport:

Classe(s): 8

Numéro d’identification du danger: 80

14.4  Groupe d’emballage:

II

14.5  Dangers pour l’environnement:

pas dangereux pour l’environnement

14.6  Précautions particulières à prendre par l’utilisateur:

Caractéristiques de danger: Risque de brûlures. Risque pour l’environnement aquatique et les systèmes
d’évacuation des eaux usées.

Indications supplémentaires: Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le
système d’égout.

14.7  Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI:

non applicable
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation:

15.1  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

2

Composé organique volatile (COV): 4,000 %

Composé organique volatile (COV): 42,440 g/l

Étiquetage par Règlement (CE) 648/2004: Agents de surface non ioniques 5% - 15%, EDTA et sels < 5%

15.2  Évaluation de la sécurité chimique:

Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 16: Autres informations:

Signification des abréviations utilisées dans la fiche de données de sécurité:

ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises
Dangereuses par Route

ETA: Estimation de la toxicité aiguë

BCF: Facteur de bioconcentration

CAS: Numéro du Chemical Abstract Service

CLP: Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage;

EINECS: Inventaire des substances chimiques existant sur le marché communautaire

CL50: Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale
médiane)

DL50: Dose létale pour 50 % de la population testée (dose létale médiane)

Nr.: Numéro

PTB: persistant, toxique et bioaccumulable

STOT: Toxicité spécifique pour certains organes cibles

UFI: Estimation de la toxicité aiguër

VPVB: substances très persistantes et très bioaccumulables

WGK: Classe de pollution des eaux

WGK 1: peu dangereux pour l’eau

WGK 2: dangereux pour l’eau

WGK 3: extrêmement dangereux pour l’eau

Signification des Phrases H utilisées dans la fiche de données de sécurité

H290 Met. Corr. 1: Peut être corrosif pour les métaux.  H302 Acute tox. 4: Nocif en cas d’ingestion.  H314 Skin Corr. 1A
H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.  H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam.
1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.  H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves lésions des
yeux.  H332 Acute tox. 4: Nocif par inhalation.  H373 STOT RE 2: Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite
d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée.

Méthode de calcul CLP

« Sur la base des données d’essai » pour la corrosivité, « Méthode de calcul » pour toutes les autres classes.

Motif de révision, modifications des éléments suivants

Rubrique: 2.2
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Numéro de référence SDS

ECM-7795,00

Cette fiche d’informations de sécurité a été rédigée conformément à l’annexe II/A du règlement (UE) N° 2020/878. La classification
a été calculée conformément au règlement européen 1272/2008 avec ses amendements respectifs. Elle a été rédigée avec le plus
grand soin. Néanmoins, nous déclinons toute responsabilité pour tout dégât de toute sorte provoqué par l’utilisation des présentes
données ou du produit concerné. Pour utiliser cette préparation en vue d’une expérimentation ou d’une nouvelle application,
l’utilisateur devra procéder lui-même à une étude du caractère approprié et de la sécurité du matériau.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ de:

Dipp 04

Date de révision: jeudi 24 novembre 2022
S113.040

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise:

1.1  Identificateur de produit:

Dipp 04

UFI: /

1.2  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées:

/️

Concentration d’utilisation: /️

1.3  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité:

Innovis

Industrieweg 2

2630 Aartselaar

Tél: 026463521 — E-mail: customerservice@innovis.be — Site web: http://www.dipp.be/

1.4  Numéro d’appel d’urgence:

+32 70 245 245

RUBRIQUE 2: Identification des dangers:

2.1  Classification de la substance ou du mélange:

Classification de la substance ou du mélange conformément règlement (UE) 1272/2008

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1

2.2  Éléments d’étiquetage:

Pictogrammes
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Mention d’avertissement

Danger

Mentions de danger

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

Conseils de prudence

P280: Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de
protection des yeux/du visage.

P301+P330+P331: EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir.

P303+P361+P353: EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement
tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau ou se doucher.

P305+P351+P338: EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P310: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.

P501: Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale /
régionale / nationale / internationale.

Contient

Isotridécanol, éthoxylé  Hydroxyde de potassium  éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium

2.3  Autres dangers:

aucun

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants:

3.2  Mélanges:

Isotridécanol, éthoxylé ≤ 5 % Numéro CAS: 69011-36-5

EINECS: /

Numéro d’enregistrement REACH: /

Classification CLP: H302 Acute
tox. 4  H318
Eye Dam. 1

Informations supplémentaires: H318 >10%

Hydroxyde de potassium ≤ 5 % Numéro CAS: 1310-58-3

EINECS: 215-181-3

Numéro d’enregistrement REACH: 01-
2119487136-
33

Classification CLP: H290 Met.
Corr. 1  H302
Acute tox. 4
H314 Skin
Corr. 1A H318
Eye Dam. 1

Informations supplémentaires: H314 Skin
Corr. 1A >5% ;
H314 Skin
Corr. 1B 2-5% ;
H315 >0,5% ;
H319 >0,5%
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éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium ≤ 5 % Numéro CAS: 64-02-8

EINECS: 200-573-9

Numéro d’enregistrement REACH: 01-
2119486762-
27

Classification CLP: H302 Acute
tox. 4  H318
Eye Dam. 1
H332 Acute
tox. 4  H373
STOT RE 2

Le texte intégral des phrases H mentionnées dans cette section figure à la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours:

4.1  Description des mesures de premiers secours:

En cas de troubles sévères ou persistants, toujours consulter un médecin le plus rapidement possible.

Contact avec la peau: retirer les vêtements contaminés, rincer la peau avec beaucoup d’eau et
transporter immédiatement à l’hôpital.

Contact avec les yeux: rincer d’abord longuement avec beaucoup d’eau (enlever les lentilles de contact
si cela est possible aisément) puis emmener chez un médecin.

Ingestion: laisser rincer la bouche, ne pas provoquer de vomissements et emmener
immédiatement à l’hôpital.

Inhalation: faire asseoir en position droite, apporter de l’air frais, laisser se reposer et
emmener immédiatement à l’hôpital.

4.2  Principaux symptômes et effets, aigus et différés:

Contact avec la peau: corrosif, rougeur, douleur, brûlures sévères

Contact avec les yeux: corrosif, rougeur, vision brouillée, douleur

Ingestion: corrosif, respiration difficile, vomissements, ampoules sur les lèvres et la langue,
douleur brûlante dans la bouche et la gorge, l’oesophage et l’estomac

Inhalation: céphalée, étourdissement, nausées, fatigue, inconscience

4.3  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires:

aucun

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie:

5.1  Moyens d’extinction:

CO2, mousse, poudre, eau pulvérisée

5.2  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange:

aucun

5.3  Conseils aux pompiers:

Produits extincteurs à éviter: aucun
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle:

6.1  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence:

Ne pas marcher dans les substances répandues au sol ni les toucher et éviter d’inhaler les émanations, fumées, poussières et
vapeurs en restant au vent. Ôter tout vêtement contaminé et tout équipement de protection contaminé après usage et le
mettre au rebut de manière sûre

6.2  Précautions pour la protection de l’environnement:

ne pas déverser dans des égouts ou dans l’eau libre.

6.3  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:

Récupérer le produit et placer dans un conteneur fermé. Eventuellement retirer à l’aide d’un matériau absorbant.

6.4  Référence à d’autres rubriques:

pour plus d’informations voir les rubriques 8 et 13

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage:

7.1  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger:

manipuler avec prudence afin d’éviter tout déversement.

7.2  Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités:

conserver dans un contenant scellé dans une salle fermée et ventilée, à l’abri du gel.

7.3  Utilisation(s) finale(s) particulière(s):

/️

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle:

8.1  Paramètres de contrôle:

Liste des ingrédients dangereux à la section 3, dont les valeurs limites d’exposition sont connues

Hydroxyde de potassium 2 mg/m³

8.2  Contrôles de l’exposition:

Protection
respiratoire:

a utiliser avec une ventilation d’extraction suffissante. Aux endroits où il y a des risques
respiratoires, utilisez le cas échéant un masque épurateur. Comme protection contre ces
niveaux préjudiciables, utilisez le type ABEK.

Protection de la
peau:

manipuler avec des gants en nitrile (EN 374). Délai de rupture > 480’ Épaisseur 0,35 mm.
Contrôler les gants minutieusement avant l’usage. Retirer les gants convenablement, sans
toucher l’extérieur avec les mains nues. Le caractère approprié pour un poste de travail
spécifique doit faire l’objet d’une concertation avec le fabricant des gants de protection.
Laver et sécher vos mains.

Protection des
yeux:

garder un flacon d’eau pour bains oculaires à portée de main. Lunettes de protection bien
ajustées. Si de très importantes quantités de produit sont utilisées, porter un masque et une
combinaison de protection.
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Autre protection: vêtements imperméables. Le type d’équipement de protection dépend de la concentration
et de la quantité de substances dangereuses sur le poste de travail en question.

Contrôles
environnementaux:

Se conformer aux réglementations environnementales applicables limitant les rejets dans
l’air, l’eau et le sol. Protéger l’environnement en appliquant des mesures de contrôle
appropriées afin de prévenir ou de limiter les émissions. Pour plus d’informations, consulter
les sections 6 et 13.

Contrôles
techniques:

Le niveau de protection et les types de contrôles nécessaires varient en fonction des
conditions d’exposition potentielles. Une ventilation adéquate doit être assurée afin que les
limites d’exposition ne soient pas dépassées. Pour plus d’informations, consulter la section
7.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques:

9.1  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles:

Aspect/20°C: liquide

Couleur: blanc

Odeur: caractéristique

Point de fusion/trajet de fusion: /

Point d’ébullition/trajet d’ébullition: 100 °C — 199 °C

Inflammabilité (solide, gaz): sans objet

Limite inférieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité(Vol %):

1,300 %

Limite supérieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité (Vol %):

8,700 %

Point d’éclair: /

Température d’auto-inflammabilité: 207 °C

Température de décomposition: /

pH: 13,3

pH 1% dilué dans l’eau: /

Viscosité cinématique, 40°C: 1 mm²/s

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

Coefficient de partage: n-octanol/eau: sans objet

Pression de vapeur/20°C: 2 332 Pa

Densité relative/20°C: 1,0180 kg/l

Densité de vapeur: sans objet

Caractéristiques des particules: /

9.2  Autres informations:

Viscosité dynamique, 20°C: 1 mPa.s

Épreuve de combustion entretenue: /

Taux d’évaporation (n-BuAc = 1): 2,000

Composé organique volatile (COV): 1,50 %

Composé organique volatile (COV): 20,258 g/l
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité:

10.1  Réactivité:

stable sous conditions normales.

10.2  Stabilité chimique:

Éviter des températures extrêmement élevées ou basses

10.3  Possibilité de réactions dangereuses:

aucun

10.4  Conditions à éviter:

Protéger contre les rayons solaires et ne pas exposer à une température supérieure à 50°C.

10.5  Matières incompatibles:

tenir éloigné des acides

10.6  Produits de décomposition dangereux:

Pas de décomposition en cas d’usage conforme.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques:

11.1  Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008:

a)  toxicité aiguë:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

Toxicité aiguë calculée, ETA orale: > 2 000 mg/kg

Toxicité aiguë calculée, ETA cutanée: > 2 000 mg/kg

Isotridécanol, éthoxylé DL50 orale, rat: 500 mg/kg

DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg

CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

Hydroxyde de potassium DL50 orale, rat: 356 mg/kg

DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg

CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium DL50 orale, rat: 1 780 mg/kg

DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg

CL50, Inhalation, rat, 4h: 10 mg/l

b)  corrosion cutanée/irritation cutanée:

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

c)  lésions oculaires graves/irritation oculaire:

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.
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d)  sensibilisation respiratoire ou cutanée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

e)  mutagénicité sur les cellules germinales:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

f)  cancérogénicité:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

g)  toxicité pour la reproduction:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

h)  toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) — exposition unique:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

i)  toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) — exposition répétée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

j)  danger par aspiration:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

11.2  Informations sur les autres dangers:

Aucune information complémentaire disponible

RUBRIQUE 12: Informations écologiques:

12.1  Toxicité:

éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium CL50 (Poisson): 121 mg/L (96h)

CE50 (Daphnies): 625 mg/L (24h)

CE50 (Algues): >100 mg/l (72h)(Scenedesmus
subspicatus)

12.2  Persistance et dégradabilité:

Les tensioactifs contenus dans cette préparation respectent les critères de biodégradabilité définis dans le règlement (CE) N°
648/2004 relatif aux détergents. Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des autorités
compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande expresse ou à la demande du producteur de
détergents

12.3  Potentiel de bioaccumulation:

Aucune information complémentaire disponible

12.4  Mobilité dans le sol:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

1

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

12.5  Résultats des évaluations PBT et VPVB:

Aucune information complémentaire disponible
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12.6  Propriétés perturbant le système endocrinien:

Aucune information complémentaire disponible

12.7  Autres effets néfastes:

Aucune information complémentaire disponible

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination:

13.1  Méthodes de traitement des déchets:

Dans les concentrations données, le produit peut être rejeté dans des égouts à condition d’être neutralisé jusqu’au pH 7. Les
éventuelles mesures limitatives prises par les autorités locales doivent toujours être respectées.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport:

14.1  Numéro ONU ou numéro d’identification:

1719

14.2  Désignation officielle de transport de l’ONU:

UN 1719 Liquide alcalin caustique, n.s.a., (mélange avec Hydroxyde de potassium), 8, II, (E)

14.3  Classe(s) de danger pour le transport:

Classe(s): 8

Numéro d’identification du danger: 80

14.4  Groupe d’emballage:

II

14.5  Dangers pour l’environnement:

pas dangereux pour l’environnement

14.6  Précautions particulières à prendre par l’utilisateur:

Caractéristiques de danger: Risque de brûlures. Risque pour l’environnement aquatique et les systèmes
d’évacuation des eaux usées.

Indications supplémentaires: Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le
système d’égout.

14.7  Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI:

non applicable
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation:

15.1  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

1

Composé organique volatile (COV): 1,500 %

Composé organique volatile (COV): 20,258 g/l

Étiquetage par Règlement (CE) 648/2004: Agents de surface non ioniques < 5%, EDTA et sels < 5%, Parfums (Limonene,
Hexyl Cinnamal, Linalool, Citral, Citronellol, Geraniol)

15.2  Évaluation de la sécurité chimique:

Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 16: Autres informations:

Signification des abréviations utilisées dans la fiche de données de sécurité:

ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises
Dangereuses par Route

ETA: Estimation de la toxicité aiguë

BCF: Facteur de bioconcentration

CAS: Numéro du Chemical Abstract Service

CLP: Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage;

EINECS: Inventaire des substances chimiques existant sur le marché communautaire

CL50: Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale
médiane)

DL50: Dose létale pour 50 % de la population testée (dose létale médiane)

Nr.: Numéro

PTB: persistant, toxique et bioaccumulable

STOT: Toxicité spécifique pour certains organes cibles

UFI: Estimation de la toxicité aiguër

VPVB: substances très persistantes et très bioaccumulables

WGK: Classe de pollution des eaux

WGK 1: peu dangereux pour l’eau

WGK 2: dangereux pour l’eau

WGK 3: extrêmement dangereux pour l’eau

Signification des Phrases H utilisées dans la fiche de données de sécurité

H290 Met. Corr. 1: Peut être corrosif pour les métaux.  H302 Acute tox. 4: Nocif en cas d’ingestion.  H314 Skin Corr. 1A
H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.  H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam.
1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.  H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves lésions des
yeux.  H332 Acute tox. 4: Nocif par inhalation.  H373 STOT RE 2: Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite
d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée.

Méthode de calcul CLP

« Sur la base des données d’essai » pour la corrosivité, « Méthode de calcul » pour toutes les autres classes.



10/10

Motif de révision, modifications des éléments suivants

Rubrique: 15

Numéro de référence SDS

ECM-7796,00

Cette fiche d’informations de sécurité a été rédigée conformément à l’annexe II/A du règlement (UE) N° 2020/878. La classification
a été calculée conformément au règlement européen 1272/2008 avec ses amendements respectifs. Elle a été rédigée avec le plus
grand soin. Néanmoins, nous déclinons toute responsabilité pour tout dégât de toute sorte provoqué par l’utilisation des présentes
données ou du produit concerné. Pour utiliser cette préparation en vue d’une expérimentation ou d’une nouvelle application,
l’utilisateur devra procéder lui-même à une étude du caractère approprié et de la sécurité du matériau.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ de:

Dipp 06

Date de révision: jeudi 24 novembre 2022
S113.040

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise:

1.1  Identificateur de produit:

Dipp 06

UFI: /

1.2  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées:

Neutral cleaning liquid

Concentration d’utilisation: /️

1.3  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité:

Innovis

Industrieweg 2

2630 Aartselaar

Tél: 026463521 — E-mail: customerservice@innovis.be — Site web: http://www.dipp.be/

1.4  Numéro d’appel d’urgence:

+32 70 245 245

RUBRIQUE 2: Identification des dangers:

2.1  Classification de la substance ou du mélange:

Classification de la substance ou du mélange conformément règlement (UE) 1272/2008

H226 Flam. Liq. 3 H319 Eye Irrit. 2

2.2  Éléments d’étiquetage:

Pictogrammes
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Mention d’avertissement

Attention

Mentions de danger

H226 Flam. Liq. 3: Liquide et vapeurs inflammables.

H319 Eye Irrit. 2: Provoque une sévère irritation des yeux.

Conseils de prudence

P210: Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes
nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.

P280: Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de
protection des yeux/du visage.

P305+P351+P338: EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P337+P313: Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.

P370+P378: En cas d’incendie: Utiliser CO2 ou poudre d’extinction pour l’extinction

P501: Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale /
régionale / nationale / internationale.

Contient

aucun

2.3  Autres dangers:

aucun

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants:

3.2  Mélanges:

éthanol ≤ 30 % Numéro CAS: 64-17-5

EINECS: 200-578-6

Numéro d’enregistrement REACH: 01-
2119457610-
43

Classification CLP: H225 Flam.
Liq. 2  H319
Eye Irrit. 2

Informations supplémentaires: H319 >50%

Le texte intégral des phrases H mentionnées dans cette section figure à la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours:

4.1  Description des mesures de premiers secours:

En cas de troubles sévères ou persistants, toujours consulter un médecin le plus rapidement possible.

Contact avec la peau: retirer les vêtements contaminés, rincer avec beaucoup d’eau puis consulter un
médecin si nécessaire.

Contact avec les yeux: rincer d’abord longuement avec beaucoup d’eau (enlever les lentilles de contact
si cela est possible aisément) puis emmener chez un médecin.
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Ingestion: laisser rincer la bouche, ne pas provoquer de vomissements et emmener
immédiatement à l’hôpital.

Inhalation: faire asseoir en position droite, apporter de l’air frais, laisser se reposer et
emmener immédiatement à l’hôpital.

4.2  Principaux symptômes et effets, aigus et différés:

Contact avec la peau: aucun

Contact avec les yeux: rougeur

Ingestion: diarrhée, céphalée, crampes abdominales, somnolence, vomissements

Inhalation: aucun

4.3  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires:

aucun

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie:

5.1  Moyens d’extinction:

CO2, mousse, poudre, eau pulvérisée

5.2  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange:

aucun

5.3  Conseils aux pompiers:

Produits extincteurs à éviter: aucun

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle:

6.1  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence:

Ne pas marcher dans les substances répandues au sol ni les toucher et éviter d’inhaler les émanations, fumées, poussières et
vapeurs en restant au vent. Ôter tout vêtement contaminé et tout équipement de protection contaminé après usage et le
mettre au rebut de manière sûre

6.2  Précautions pour la protection de l’environnement:

ne pas déverser dans des égouts ou dans l’eau libre.

6.3  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:

Récupérer le produit et placer dans un conteneur fermé. Eventuellement retirer à l’aide d’un matériau absorbant.

6.4  Référence à d’autres rubriques:

pour plus d’informations voir les rubriques 8 et 13

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage:

7.1  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger:

manipuler avec prudence afin d’éviter tout déversement.
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7.2  Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités:

conserver dans un contenant scellé dans une salle fermée et ventilée, à l’abri du gel.

7.3  Utilisation(s) finale(s) particulière(s):

Neutral cleaning liquid

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle:

8.1  Paramètres de contrôle:

Liste des ingrédients dangereux à la section 3, dont les valeurs limites d’exposition sont connues

éthanol 1907 mg/m³

8.2  Contrôles de l’exposition:

Protection
respiratoire:

pas besoin de moyens de protection respiratoire. En cas d’exposition nocive, utilisez des
masques antigaz du type ABEK. A utiliser éventuellement avec une ventilation d’extraction
suffissante.

Protection de la
peau:

manipuler avec des gants en nitrile (EN 374). Délai de rupture > 480’ Épaisseur 0,35 mm.
Contrôler les gants minutieusement avant l’usage. Retirer les gants convenablement, sans
toucher l’extérieur avec les mains nues. Le caractère approprié pour un poste de travail
spécifique doit faire l’objet d’une concertation avec le fabricant des gants de protection.
Laver et sécher vos mains.

Protection des
yeux:

garder un flacon d’eau pour bains oculaires à portée de main. Lunettes de protection bien
ajustées. Si de très importantes quantités de produit sont utilisées, porter un masque et une
combinaison de protection.

Autre protection: vêtements imperméables. Le type d’équipement de protection dépend de la concentration
et de la quantité de substances dangereuses sur le poste de travail en question.

Contrôles
environnementaux:

Se conformer aux réglementations environnementales applicables limitant les rejets dans
l’air, l’eau et le sol. Protéger l’environnement en appliquant des mesures de contrôle
appropriées afin de prévenir ou de limiter les émissions. Pour plus d’informations, consulter
les sections 6 et 13.

Contrôles
techniques:

Le niveau de protection et les types de contrôles nécessaires varient en fonction des
conditions d’exposition potentielles. Une ventilation adéquate doit être assurée afin que les
limites d’exposition ne soient pas dépassées. Pour plus d’informations, consulter la section
7.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques:

9.1  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles:

Aspect/20°C: liquide

Couleur: bleu️

Odeur: caractéristique

Point de fusion/trajet de fusion: /

Point d’ébullition/trajet d’ébullition: 78 °C — 189 °C

Inflammabilité (solide, gaz): sans objet

Limite inférieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité(Vol %):

3,000 %

Limite supérieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité (Vol %):

19,000 %

Point d’éclair: 31 °C



5/9

Température d’auto-inflammabilité: 370 °C

Température de décomposition: /

pH: 5,4

pH 1% dilué dans l’eau: /

Viscosité cinématique, 40°C: 1 mm²/s

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

Coefficient de partage: n-octanol/eau: sans objet

Pression de vapeur/20°C: 5 850 Pa

Densité relative/20°C: 0,9625 kg/l

Densité de vapeur: sans objet

Caractéristiques des particules: /

9.2  Autres informations:

Viscosité dynamique, 20°C: 1 mPa.s

Épreuve de combustion entretenue: /

Taux d’évaporation (n-BuAc = 1): 2,000

Composé organique volatile (COV): 26,00 %

Composé organique volatile (COV): 250,265 g/l

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité:

10.1  Réactivité:

stable sous conditions normales.

10.2  Stabilité chimique:

Éviter des températures extrêmement élevées ou basses

10.3  Possibilité de réactions dangereuses:

aucun

10.4  Conditions à éviter:

Protéger contre les rayons solaires et ne pas exposer à une température supérieure à 50°C.

10.5  Matières incompatibles:

aucun

10.6  Produits de décomposition dangereux:

Pas de décomposition en cas d’usage conforme.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques:

11.1  Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008:

a)  toxicité aiguë:

Non classé selon la méthode de calcul CLP
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Toxicité aiguë calculée, ETA orale: > 2 000 mg/kg

Toxicité aiguë calculée, ETA cutanée: > 2 000 mg/kg

éthanol DL50 orale, rat: ≥ 5 000 mg/kg

DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg

CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

b)  corrosion cutanée/irritation cutanée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

c)  lésions oculaires graves/irritation oculaire:

H319 Eye Irrit. 2: Provoque une sévère irritation des yeux.

d)  sensibilisation respiratoire ou cutanée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

e)  mutagénicité sur les cellules germinales:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

f)  cancérogénicité:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

g)  toxicité pour la reproduction:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

h)  toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) — exposition unique:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

i)  toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) — exposition répétée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

j)  danger par aspiration:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

11.2  Informations sur les autres dangers:

Aucune information complémentaire disponible

RUBRIQUE 12: Informations écologiques:

12.1  Toxicité:

éthanol CL50 (Poisson): 13000 mg/L (Oncorhynchus mykiss)(96h)

CE50 (Daphnies): 12340 mg/L (48h)

CE50 (Algues): 275 mg/L (Chlorella vulgaris)(72h)

12.2  Persistance et dégradabilité:

Les tensioactifs contenus dans cette préparation respectent les critères de biodégradabilité définis dans le règlement (CE) N°
648/2004 relatif aux détergents. Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des autorités
compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande expresse ou à la demande du producteur de
détergents
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12.3  Potentiel de bioaccumulation:

Données supplémentaires:
éthanol Log Pow: -0,35

12.4  Mobilité dans le sol:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

1

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

12.5  Résultats des évaluations PBT et VPVB:

Aucune information complémentaire disponible

12.6  Propriétés perturbant le système endocrinien:

Aucune information complémentaire disponible

12.7  Autres effets néfastes:

Aucune information complémentaire disponible

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination:

13.1  Méthodes de traitement des déchets:

Dans les concentrations données, le produit peut être rejeté dans des égouts à condition d’être neutralisé jusqu’au pH 7. Les
éventuelles mesures limitatives prises par les autorités locales doivent toujours être respectées.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport:

14.1  Numéro ONU ou numéro d’identification:

1987

14.2  Désignation officielle de transport de l’ONU:

UN 1987 Alcools, n.s.a., (mélange avec éthanol), 3, III, (D/E)

14.3  Classe(s) de danger pour le transport:

Classe(s): 3

Numéro d’identification du danger: 30

14.4  Groupe d’emballage:

III
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14.5  Dangers pour l’environnement:

pas dangereux pour l’environnement

14.6  Précautions particulières à prendre par l’utilisateur:

Caractéristiques de danger: Risque d’incendie. Risque d’explosion. Les dispositifs de confinement peuvent
exploser sous l’effet de la chaleur.

Indications supplémentaires: Se mettre à l’abri. Se tenir à l’écart des zones basses. Empêcher les fuites de
matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le système d’égout.

14.7  Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI:

non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation:

15.1  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

1

Composé organique volatile (COV): 25,999 %

Composé organique volatile (COV): 250,265 g/l

Étiquetage par Règlement (CE) 648/2004: Agents de surface anioniques < 5%

15.2  Évaluation de la sécurité chimique:

Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 16: Autres informations:

Signification des abréviations utilisées dans la fiche de données de sécurité:

ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises
Dangereuses par Route

ETA: Estimation de la toxicité aiguë

BCF: Facteur de bioconcentration

CAS: Numéro du Chemical Abstract Service

CLP: Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage;

EINECS: Inventaire des substances chimiques existant sur le marché communautaire

CL50: Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale
médiane)

DL50: Dose létale pour 50 % de la population testée (dose létale médiane)

Nr.: Numéro

PTB: persistant, toxique et bioaccumulable

STOT: Toxicité spécifique pour certains organes cibles

UFI: Estimation de la toxicité aiguër

VPVB: substances très persistantes et très bioaccumulables

WGK: Classe de pollution des eaux

WGK 1: peu dangereux pour l’eau

WGK 2: dangereux pour l’eau

WGK 3: extrêmement dangereux pour l’eau
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Signification des Phrases H utilisées dans la fiche de données de sécurité

H225 Flam. Liq. 2: Liquide et vapeurs très inflammables.  H226 Flam. Liq. 3: Liquide et vapeurs inflammables.  H319 Eye
Irrit. 2: Provoque une sévère irritation des yeux.

Méthode de calcul CLP

Méthode de calcul

Motif de révision, modifications des éléments suivants

Rubriques: 3,  9.2,  15.1

Numéro de référence SDS

ECM-7802,00

Cette fiche d’informations de sécurité a été rédigée conformément à l’annexe II/A du règlement (UE) N° 2020/878. La classification
a été calculée conformément au règlement européen 1272/2008 avec ses amendements respectifs. Elle a été rédigée avec le plus
grand soin. Néanmoins, nous déclinons toute responsabilité pour tout dégât de toute sorte provoqué par l’utilisation des présentes
données ou du produit concerné. Pour utiliser cette préparation en vue d’une expérimentation ou d’une nouvelle application,
l’utilisateur devra procéder lui-même à une étude du caractère approprié et de la sécurité du matériau.



FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ de:
DIPP 15

Date de révision: mardi 26 octobre 2021

S103.600

1 RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise:

1.1 Identificateur de produit:

DIPP 15

UFI: /

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées:

/

Concentration d’utilisation: /

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité:

Innovis

Industrieweg 2

2630 Aartselaar

Tél: 026463521 — E-mail: customerservice@innovis.be — Site web: http://www.dipp.be/

1.4 Numéro d’appel d’urgence:

+32 70 245 245

2 RUBRIQUE 2: Identification des dangers:

2.1 Classification de la substance ou du mélange:

Classification de la substance ou du mélange conformément règlement (UE) 1272/2008:

H290 Met. Corr. 1  H302 Acute tox. 4  H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1

2.2 Éléments d’étiquetage:

Pictogrammes:

Mention d’avertissement:

Danger
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Mentions de danger:

H290 Met. Corr. 1: Peut être corrosif pour les métaux.
H302 Acute tox. 4: Nocif en cas d’ingestion.
H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

Conseils de prudence:

P280: Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de
protection des yeux/du visage.

P301+P330+P331: EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir.
P303+P361+P353: EN  CAS  DE  CONTACT  AVEC  LA  PEAU  (ou  les  cheveux):  Enlever

immédiatement  tous  les  vêtements  contaminés.  Rincer  la  peau  à  l’eau  ou  se
doucher.

P305+P351+P338: EN  CAS  DE  CONTACT  AVEC  LES  YEUX:  Rincer  avec  précaution  à  l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte
et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P310: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.
P501: Éliminer  le  contenu/récipient  conformément  à  la  réglementation  locale  /

régionale / nationale / internationale.

Contient:

2-butoxyéthanol  Isotridécanol, éthoxylé  éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium  Hydroxyde de potassium

2.3 Autres dangers:

aucun

3 RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants:

2-butoxyéthanol 5 - 15 % Numéro CAS: 111-76-2
EINECS: 203-905-0
Numéro d’enregistrement REACH: 01-2119475108-36
Classification CLP: H302 Acute tox. 4

H312 Acute tox. 4
H315 Skin Irrit. 2
H319 Eye Irrit. 2  H332 Acute tox. 4

Hydroxyde de potassium 5 - 15 % Numéro CAS: 1310-58-3
EINECS: 215-181-3
Numéro d’enregistrement REACH: 01-2119487136-33
Classification CLP: H290 Met. Corr. 1

H302 Acute tox. 4
H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1

Isotridécanol, éthoxylé ≤ 5 % Numéro CAS: 69011-36-5
EINECS:
Numéro d’enregistrement REACH:
Classification CLP: H302 Acute tox. 4

H318 Eye Dam. 1

Xylènesulphonate de sodium ≤ 5 % Numéro CAS: 1300-72-7
EINECS: 215-090-9
Numéro d’enregistrement REACH: 01-2119513350-56
Classification CLP: H319 Eye Irrit. 2
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1-méthoxypropane-2-ol ≤ 3 % Numéro CAS: 107-98-2
EINECS: 203-539-1
Numéro d’enregistrement REACH: 01-2119457435-35
Classification CLP: H226 Flam. Liq. 3  H336 STOT SE 3

éthylenediaminetétraacétate de
tétrasodium

≤ 2 % Numéro CAS: 64-02-8
EINECS: 200-573-9
Numéro d’enregistrement REACH: 01-2119486762-27
Classification CLP: H302 Acute tox. 4

H318 Eye Dam. 1
H332 Acute tox. 4
H373 STOT RE 2

Le texte intégral des phrases H mentionnées dans cette section figure à la section 16.

4 RUBRIQUE 4: Premiers secours:

4.1 Description des premiers secours:

En cas de troubles sévères ou persistants, toujours consulter un médecin le plus rapidement possible.

Contact avec la peau: retirer  les  vêtements  contaminés,  rincer  la  peau  avec  beaucoup  d’eau  et
transporter immédiatement à l’hôpital.

Contact avec les yeux: rincer d’abord longuement avec beaucoup d’eau (enlever les lentilles de contact
si cela est possible aisément) puis emmener chez un médecin.

Ingestion: laisser  rincer  la  bouche,  ne  pas  provoquer  de  vomissements  et  emmener
immédiatement à l’hôpital.

Inhalation: faire  asseoir  en  position  droite,  apporter  de  l’air  frais,  laisser  se  reposer  et
emmener immédiatement à l’hôpital.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés:

Contact avec la peau: corrosif, rougeur, douleur, brûlures sévères
Contact avec les yeux: corrosif, rougeur, vision brouillée, douleur
Ingestion: corrosif,  respiration  difficile,  vomissements,  ampoules  sur  les  lèvres  et  la

langue, douleur brûlante dans la bouche et la gorge, l’oesophage et l’estomac
Inhalation: céphalée, étourdissement, nausées, fatigue, inconscience

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires:

aucun

5 RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie:

5.1 Moyens d’extinction:

CO2, mousse, poudre, eau pulvérisée

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange:

aucun

5.3 Conseils aux pompiers:

Produits extincteurs à éviter: aucun

6 RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle:
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6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence:

Ne pas marcher dans les substances répandues au sol ni les toucher et éviter d’inhaler les émanations, fumées, poussières
et vapeurs en restant au vent. Ôter tout vêtement contaminé et tout équipement de protection contaminé après usage et le
mettre au rebut de manière sûre

6.2 Précautions pour la protection de l’environnement:

ne pas déverser dans des égouts ou dans l’eau libre.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:

Récupérer le produit et placer dans un conteneur fermé. Eventuellement retirer à l’aide d’un matériau absorbant.

6.4 Référence à d’autres sections:

pour plus d’informations voir les rubriques 8 et 13

7 RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage:

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger:

manipuler avec prudence afin d’éviter tout déversement.

7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités:

conserver dans un contenant scellé dans une salle fermée et ventilée, à l’abri du gel.

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s):

/

8 RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle:

8.1 Paramètres de contrôle:

Liste des ingrédients dangereux à la section 3, dont les valeurs TLV sont connues

2-butoxyéthanol 98 mg/m³, Hydroxyde de potassium 2 mg/m³, 1-méthoxypropane-2-ol 184 mg/m³

8.2 Contrôles de l’exposition:

Protection
respiratoire:

a  utiliser  avec  une  ventilation  d’extraction  suffissante.  Aux  endroits  où  il  y  a  des  risques
respiratoires,  utilisez  le  cas  échéant  un  masque  épurateur.  Comme  protection  contre  ces
niveaux préjudiciables, utilisez le type ABEK.

Protection
de la peau:

manipuler  avec  des  gants  en  nitrile  (EN  374).  Délai  de  rupture  >  480’  Épaisseur  0,35  mm.
Contrôler  les  gants  minutieusement  avant  l’usage.  Retirer  les  gants  convenablement,  sans
toucher  l’extérieur  avec  les  mains  nues.  Le  caractère  approprié  pour  un  poste  de  travail
spécifique doit faire l’objet d’une concertation avec le fabricant des gants de protection. Laver et
sécher vos mains.

Protection
des yeux:

garder  un  flacon  d’eau  pour  bains  oculaires  à  portée  de  main.  Lunettes  de  protection  bien
ajustées.  Si  de  très  importantes  quantités  de  produit  sont  utilisées,  porter  un  masque  et  une
combinaison de protection.

Autre
protection:

vêtements imperméables. Le type d’équipement de protection dépend de la concentration et de
la quantité de substances dangereuses sur le poste de travail en question.

9 RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques:

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles:
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Point de fusion/trajet de fusion: 0 °C
Point d’ébullition/trajet d’ébullition: 100 °C — 173 °C
pH: 13,0
pH 1% dilué dans l’eau: /
Pression de vapeur/20°C: 2 332 Pa
Densité de vapeur: sans objet
Densité relative/20°C: 1,0846 kg/l
Aspect/20°C: liquide
Point d’éclair: /
Inflammabilité (solide, gaz): sans objet
Température d’auto-inflammabilité: 230 °C
Limite supérieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité (Vol %):

13,100 %

Limite inférieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité(Vol %):

1,130 %

Propriétés explosives: sans objet
Propriétés comburantes: sans objet
Température de décomposition: /
Solubilité dans l’eau: complètement soluble
Coefficient de partage: n-octanol/eau: sans objet
Odeur: caractéristique
Seuil olfactif: sans objet
Viscosité dynamique, 20°C: 1 mPa.s
Viscosité cinemátique, 40°C: 1 mm²/s
Taux d’évaporation (n-BuAc = 1): 0,700

9.2 Autres informations:

Composé organique volatile (COV): 10,69 %
Composé organique volatile (COV): 116,289 g/l
Épreuve de combustion entretenue: /

10 RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité:

10.1 Réactivité:

stable sous conditions normales.

10.2 Stabilité chimique:

Éviter des températures extrêmement élevées ou basses

10.3 Possibilité de réactions dangereuses:

aucun

10.4 Conditions à éviter:

Protéger contre les rayons solaires et ne pas exposer à une température supérieure à 50°C.

10.5 Matières incompatibles:

tenir éloigné des acides

10.6 Produits de décomposition dangereux:
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Pas de décomposition en cas d’usage conforme.

11 RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques:

11.1 Informations sur les effets toxicologiques:

H302 Acute tox. 4: Nocif en cas d’ingestion.
H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

Toxicité aiguë calculée, ETA orale: 1 843,676 mg/kg
Toxicité aiguë calculée, ETA cutanée: /

2-butoxyéthanol DL50 orale, rat: 1 200 mg/kg
DL50 dermale, lapin: 1 100 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: 11 mg/l

Hydroxyde de potassium DL50 orale, rat: 356 mg/kg
DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

Isotridécanol, éthoxylé DL50 orale, rat: 500 mg/kg
DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

Xylènesulphonate de sodium DL50 orale, rat: 1 000 mg/kg
DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

1-méthoxypropane-2-ol DL50 orale, rat: 4 016 mg/kg
DL50 dermale, lapin: 2 000 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium DL50 orale, rat: 1 780 mg/kg
DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: 10 mg/l

12 RUBRIQUE 12: Informations écologiques:

12.1 Toxicité:

2-butoxyéthanol CL50 (Poisson): 1474 mg/L (Oncorhynchus mykiss)(96h)
CE50 (Daphnies): 1550 mg/L (48h)
CSEO (Daphnies): >100 mg/L (72h)
CE50 (Algues): 911 mg/L (72h)
CSEO (Algues): >280 mg/L (72h)

1-méthoxypropane-2-ol CL50 (Poisson): 6812 mg/l (Leuciscus idus) 96h
CE50 (Daphnies): 23300 mg/l, 48h

éthylenediaminetétraacétate de tétrasodium CL50 (Poisson): 121 mg/L (96h)
CE50 (Daphnies): 625 mg/L (24h)
CE50 (Algues): >100 mg/l (72h)(Scenedesmus

subspicatus)

12.2 Persistance et dégradabilité:

Les tensioactifs contenus dans cette préparation respectent les critères de biodégradabilité définis dans le règlement (CE) N°
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648/2004  relatif  aux  détergents.  Les  données  prouvant  cette  affirmation  sont  tenues  à  la  disposition  des  autorités
compétentes  des  Etats  Membres  et  leur  seront  fournies  à  leur  demande  expresse  ou  à  la  demande  du  producteur  de
détergents

12.3 Potentiel de bioaccumulation:

Données supplémentaires:
1-méthoxypropane-2-ol Log Pow = -0,4

12.4 Mobilité dans le sol:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

2

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB:

Aucune information complémentaire disponible

12.6 Autres effets néfastes:

Aucune information complémentaire disponible

13 RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination:

13.1 Méthodes de traitement des déchets:

Dans les concentrations données, le produit peut être rejeté dans des égouts à condition d’être neutralisé jusqu’au pH 7. Les
éventuelles mesures limitatives prises par les autorités locales doivent toujours être respectées.

14 RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport:

14.1 Numéro ONU:

1719

14.2 Nom d’expédition des Nations unies:

UN 1719 Liquide alcalin caustique, n.s.a., (mélange avec Hydroxyde de potassium) , 8, II, (E)

14.3 Classe(s) de danger pour le transport:

Classe(s): 8
Numéro d’identification du danger: 80

14.4 Groupe d’emballage:

II

14.5 Dangers pour l’environnement:

pas dangereux pour l’environnement

14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur:

Caractéristiques de danger: Risque  de  brûlures.  Risque  pour  l’environnement  aquatique  et  les  systèmes
d’évacuation des eaux usées.

Indications supplémentaires: Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le
système d’égout.
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15 RUBRIQUE 15: Informations réglementaires:

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

2

Composé organique volatile (COV): 10,690 %
Composé organique volatile (COV): 116,289 g/l
Étiquetage par Règlement (CE)
648/2004:

Agents  de  surface  non  ioniques <  5%,  Agents  de  surface  anioniques <  5%,
EDTA et sels < 5%, Phosphonates < 5%

15.2 Évaluation de la sécurité chimique:

Aucune donnée disponible

16 RUBRIQUE 16: Autres informations:

Signification des abréviations utilisées dans la fiche de données de sécurité:

ADR: Accord  européen  relatif  au  transport  international  des  marchandises
Dangereuses par Route

ATE: Acute Toxicity Estimate
BCF: Facteur de bioconcentration
CAS: Chemical Abstracts Service
CLP: Classification, Labelling and Packaging of chemicals
EINECS: European INventory of Existing Commercial chemical Substances
LC50: median Lethal Concentration for 50% of subjects
LD50: median Lethal Dose for 50% of subjects
Nr.: Numéro
PTB: persistant, toxique et bioaccumulable
TLV: Threshold Limit Value
UFI: Unique Formula Identifier
VPVB: substances très persistantes et très bioaccumulables
WGK: Classe de pollution des eaux
WGK 1: peu dangereux pour l’eau
WGK 2: dangereux pour l’eau
WGK 3: extrêmement dangereux pour l’eau

Signification des Phrases H utilisées dans la fiche de données de sécurité:

H226  Flam.  Liq.  3: Liquide  et  vapeurs  inflammables.  H290  Met.  Corr.  1: Peut  être  corrosif  pour  les  métaux.
H302  Acute  tox.  4: Nocif  en  cas  d’ingestion.  H312  Acute  tox.  4: Nocif  par  contact  cutané.
H314  Skin  Corr.  1A  H318  Eye  Dam.  1: Provoque  de  graves  brûlures  de  la  peau  et  de  graves  lésions  des  yeux.
H315  Skin  Irrit.  2: Provoque  une  irritation  cutanée.  H318  Eye  Dam.  1: Provoque  de  graves  lésions  des  yeux.
H319  Eye  Irrit.  2: Provoque  une  sévère  irritation  des  yeux.  H332  Acute  tox.  4: Nocif  par  inhalation.
H336 STOT SE 3: Peut provoquer somnolence ou vertiges.  H373 STOT RE 2: Risque présumé d’effets graves pour les
organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée.
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Méthode de calcul CLP :

« Sur la base des données d’essai » pour la corrosivité, « Méthode de calcul » pour toutes les autres classes.

Motif de révision, modifications des éléments suivants:

aucun

Numéro de référence SDS:

ECM-7837,00

Cette  fiche  d’informations  de  sécurité  a  été  rédigée  conformément  à  l’annexe  II/A  du  règlement  (UE)  N°  2015/830.  La
classification  a  été  calculée  conformément  au  règlement  européen  1272/2008  avec  ses  amendements  respectifs.  Elle  a  été
rédigée avec le plus grand soin. Néanmoins, nous déclinons toute responsabilité pour tout dégât de toute sorte provoqué par
l’utilisation  des  présentes  données  ou  du  produit  concerné.  Pour  utiliser  cette  préparation  en  vue  d’une  expérimentation  ou
d’une  nouvelle  application,  l’utilisateur  devra  procéder  lui-même  à  une  étude  du  caractère  approprié  et  de  la  sécurité  du
matériau.
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25/01/2024 (Date de révision) BE - fr 1/10 
 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : Dipp 23 

UFI : MP41-VEW1-K50V-3WPE 

Code du produit : 1880900 

Type de produit : Savon liquide 

Groupe de produits : Produit de nettoyage. 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d’usage principal : Utilisation par les consommateurs 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 

c/o Hôpital Central de la Base - Reine 

Astrid 

Rue Bruyn 1 

B -1120 Brussels  

+32 70 245 245 Toutes les questions 

urgentes concernant 

une intoxication: 070 

245 245 (gratuit, 

24/24), si pas 

accessible 02 264 96 

30 (tarif normal) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Liquides inflammables, catégorie 2 H225    

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319    

Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu Non classé     

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS02 GHS07     

Innovis 

Industrieweg 2 

2630 Aartselaar 

T +32 2 646 35 21, F +32 2 646 35 20 

customerservice@innovis.be, www.dipp.be 

mailto:customerservice@innovis.be
http://www.dipp.be/
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Mention d’avertissement (CLP) : Danger 

Mentions de danger (CLP) : H225 - Liquide et vapeurs très inflammables. 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

Conseils de prudence (CLP) : P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 

nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

P235 - Tenir au frais. 

P280 - Porter des gants de protection, un équipement de protection des yeux, des 

vêtements de protection. 

P370+P378 - En cas d’incendie: Utiliser du dioxyde de carbone (CO2), de la poudre 

d’extinction sèche pour l’extinction. 

P403+P233 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière 

étanche. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 

spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 

internationale. 

2.3. Autres dangers 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 

 

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélange 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Ethanol N° CAS: 64-17-5 

N° CE: 200-578-6 

N° Index: 603-002-00-5 

N° REACH: 01-2119457610-

43 

15 – 30 Flam. Liq. 2, H225 

Eye Irrit. 2, H319 

Chlorure de didécyldiméthylammonium N° CAS: 7173-51-5 

N° CE: 230-525-2 

N° Index: 612-131-00-6 

N° REACH: 01-2119945987-

15 

≤ 0,1 Acute Tox. 3 (par voie orale), H301 

Skin Corr. 1B, H314 

Eye Dam. 1, H318 

Aquatic Acute 1, H400 (M=10) 

Aquatic Chronic 2, H411 

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Emmener à l'hôpital. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher. Transférer 

immédiatement en milieu hospitalier. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer d'abord longuement avec beaucoup d'eau (enlever les lentilles de contact pour 

autant que cela soit possible aisément), plus transporter chez le médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l'eau. NE PAS faire vomir. Transférer immédiatement en milieu 

hospitalier. 
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4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Perte de conscience. Etourdissements. Maux de tête. Nausées. Somnolence. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Piquant(e). Brûlures. Douleur. Rougeur. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Piquant(e). Douleur. Rougeur. Troubles de la vision. 

Symptômes/effets après ingestion : Piquant(e). Difficultés respiratoires. Vomissement. Ampoules. Peut provoquer une brûlure 

ou une irritation des tissus de la bouche, de la gorge et du tractus gastro-intestinal. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Aucun connu. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Eau pulvérisée, poudre, mousse, CO2. 

Agents d’extinction non appropriés : Aucun(e). 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : Aucun(e). 

Danger d’explosion : Aucun(e). 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l’incendie : Pas de précautions particulières. 

Instructions de lutte contre l’incendie : Aucune mesure d'extinction spécifique n'est requise. 

Protection en cas d’incendie : Aucune mesure spécifique nécessaire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Ne pas toucher le produit. Enlever vêtements et chaussures contaminés. Ne pas respirer 

les vapeurs. Ne pas respirer les fumées. Ne pas respirer les aérosols. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le produit avec un matériau poreux. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Voir Rubriques 8 et 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Manipuler avec précaution. Eviter des fuites. 
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7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver dans un endroit sec, frais et très bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de 

manière étanche. Conserver à l’abri du gel. 

Matériaux d’emballage : Matériaux d'emballage appropriés:  Matières plastiques. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Produit de nettoyage. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
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Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

OEL TWA Ci-dessous, vous trouvez une énumération des constituants dangereux repris sous la 

rubrique 3 dont les valeurs TLV sont connues: 

1907 mg/m³ Ethanol 

424 mg/m³ Isopropanol 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

Gants. Lunettes de protection. Vêtements de protection. 

Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

   
 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de protection. Ecran facial 
 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Vêtements imperméables 

 

Protection des mains: 

Gants en caoutchouc nitrile. Temps de passage: > 480 Min, (EN 374). Epaisseur du matériau : 0,35 mm. Se laver les mains après toute 

manipulation 
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8.2.2.3. Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

Assurer une ventilation d'air appropriée. En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Masque universel (ABEK) 
 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
 

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Bleu(e). 

Odeur : Caractéristique. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : -9 °C 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d’ébullition : 78 – 100 °C 

Inflammabilité : Non applicable. 

Propriétés explosives : Non applicable. 

Propriétés comburantes : Non applicable. 

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : 3 vol % 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : 19 vol % 

Point d’éclair : 35 °C 

Température d’auto-inflammation : 370 °C 

Température de décomposition : /. 

pH : 7 @ 20°C 

pH solution : /. 

Viscosité, cinématique : 421 mm²/s @ 20°C 

Viscosité, dynamique : 400 mPa·s @ 20°C 

Solubilité : Soluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : 5850 Pa @ 20 °C. 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : 0,944 kg/l @ 20°C 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 

butylique=1) 

: 2 

Teneur en COV : 20 % 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Stable à température ambiante et dans les conditions normales d’emploi. 

10.2. Stabilité chimique 

Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 
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10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Aucun connu. 

10.4. Conditions à éviter 

Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides. Bases. Agents d'oxydation. Agents réducteurs. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas de produits de décomposition dangereux connus. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

Ethanol (64-17-5) 

DL50 orale rat ≥ 5000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin ≥ 5000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat ≥ 50 mg/l/4h 
 

Chlorure de didécyldiméthylammonium (7173-51-5) 

DL50 orale rat 238 mg/kg 

DL50 cutanée lapin 3342 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat ≥ 50 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

pH: 7 @ 20°C 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

pH: 7 @ 20°C 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 
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Viscosité, cinématique 421 mm²/s @ 20°C 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Aucune donnée disponible. 
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Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé. 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

 

Ethanol (64-17-5) 

CL50 - Poisson [1] 13000 mg/l (Oncorhynchus mykiss) 

CE50 - Crustacés [1] 12340 mg/l 

CE50 72h - Algues [1] 275 mg/l (Chlorella vulgaris) 
 

Chlorure de didécyldiméthylammonium (7173-51-5) 

CL50 - Poisson [1] 0,19 mg/l (Pimephales promelas) 

CE50 - Crustacés [1] 0,062 mg/l 

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] 11 ng/l (3h, Bacteria) 

NOEC chronique poisson 0,032 mg/l (34d) 

NOEC chronique crustacé 0,01 mg/l (21d, Daphnia) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Dipp 23  

Persistance et dégradabilité Le(s) agent(s) de surface contenu(s) dans cette préparation respecte(nt) les critères de 

biodégradabilité comme définis dans la réglementation (CE) no 648/2004 relatif aux 

détergents. Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des 

autorités compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande 

expresse ou à la demande du producteur de détergents. 
 

Ethanol (64-17-5) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

Chlorure de didécyldiméthylammonium (7173-51-5) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Ethanol (64-17-5) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) ≥ -0,35 

12.4. Mobilité dans le sol 
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Ecologie - sol WGK 1. Complètement soluble dans l'eau. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Aucune donnée disponible 
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RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Réglementation régionale sur les déchets : Eliminer le produit conformément aux réglementations locales. 

Méthodes de traitement des déchets : Au cas où le produit non dilué serait évacué accidentellement, le neutraliser jusqu'au pH 7. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : UN 1987 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Alcools, n.s.a. 

Description document de transport (ADR) : UN 1987 Alcools, n.s.a. (mélange avec Ethanol), 3, III, (D/E) 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 3 

Étiquettes de danger (ADR) : 3  

 : 

 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d’emballage (ADR) : III 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Dangereux pour l’environnement : Non 

Autres informations : Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Mesures de précautions pour le transport : Risques d'incendie et d'explosion, Réaction explosible suite à une montée en température, 

Eviter que le produit ne s'écoule vers les points bas, Empêcher toute pénétration dans les 

égouts ou cours d’eau 

 

Transport par voie terrestre 

Numéro d’identification du danger (code Kemler) : 30 

Panneaux oranges : 

 

Code de restriction en tunnels (ADR) : D/E 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) : Chlorure de didécyl-diméthylammonium (7173-51-5) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance répertoriée sur la liste d'appauvrissement de la couche d'ozone (Règlement UE 1005/2009 sur les substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone) 

Règlement sur les biens à double usage (428/2009) 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) N° 428/2009 DU CONSEIL du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de 

contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double usage 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 

Teneur en COV : 20 % 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune donnée disponible 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

2.1    

2.2    

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 3 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 3 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu, catégorie 1 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 2 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H301 Toxique en cas d’ingestion. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ de:

DIPP32

Date de révision: jeudi 24 novembre 2022
S113.040

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise:

1.1  Identificateur de produit:

DIPP32

UFI: UT7Y-QC6T-J00D-AFVQ

1.2  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées:

DRAIN OPENER- vente réservée aux professionnels

Concentration d’utilisation: verser lentement le produit pur en pettite quantité et laisser agir 5 minutes

1.3  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité:

Innovis BV

Industrieweg 2

2630 Aartselaar

Tél: +3226463521 — E-mail: customerservice@innovis.be — Site web: http://www.dipp.eu/

1.4  Numéro d’appel d’urgence:

+32 70 245 245

RUBRIQUE 2: Identification des dangers:

2.1  Classification de la substance ou du mélange:

Classification de la substance ou du mélange conformément règlement (UE) 1272/2008

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1 EUH208

2.2  Éléments d’étiquetage:

Pictogrammes
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Mention d’avertissement

Danger

Mentions de danger

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

EUH208: Contient ( 2-Butyne-1,4 diol ). Peut produire une réaction allergique.

Conseils de prudence

P280: Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de
protection des yeux/du visage.

P301+P330+P331: EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir.

P303+P361+P353: EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement
tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau ou se doucher.

P305+P351+P338: EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P310: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.

P501: Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale /
régionale / nationale / internationale.

Contient

Acide sulfurique

2.3  Autres dangers:

aucun

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants:

3.2  Mélanges:

Acide sulfurique ≤ 100 % Numéro CAS: 7664-93-9

EINECS: 231-639-5

Numéro d’enregistrement REACH: 01-
2119458838-
20

Classification CLP: H314 Skin Corr.
1A H318 Eye
Dam. 1
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2-Butyne-1,4 diol ≤ 0,2 % Numéro CAS: 110-65-6

EINECS: 203-788-6

Numéro d’enregistrement REACH: 01-
2119489899-
05

Classification CLP: H301 Acute
tox. 3  H311
Acute tox. 3
H314 Skin Corr.
1B H318 Eye
Dam. 1  H317
Skin Sens. 1
H331 Acute
tox. 3  H335
STOT SE 3
H373 STOT RE
2

Informations supplémentaires: H314 Skin Corr.
1B > 50% ;
H315/H319
25% - 50%

Le texte intégral des phrases H mentionnées dans cette section figure à la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours:

4.1  Description des mesures de premiers secours:

En cas de troubles sévères ou persistants, toujours consulter un médecin le plus rapidement possible.

Contact avec la peau: retirer les vêtements contaminés, rincer la peau avec beaucoup d’eau et
transporter immédiatement à l’hôpital.

Contact avec les yeux: rincer d’abord longuement avec beaucoup d’eau (enlever les lentilles de contact si
cela est possible aisément) puis emmener chez un médecin.

Ingestion: laisser rincer la bouche, ne pas provoquer de vomissements et emmener
immédiatement à l’hôpital.

Inhalation: faire asseoir en position droite, apporter de l’air frais, laisser se reposer et
emmener immédiatement à l’hôpital.

4.2  Principaux symptômes et effets, aigus et différés:

Contact avec la peau: corrosif, rougeur, douleur, brûlures sévères

Contact avec les yeux: corrosif, rougeur, vision brouillée, douleur

Ingestion: corrosif, respiration difficile, vomissements, ampoules sur les lèvres et la langue,
douleur brûlante dans la bouche et la gorge, l’oesophage et l’estomac

Inhalation: céphalée, étourdissement, nausées, fatigue, inconscience

4.3  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires:

aucun

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie:

5.1  Moyens d’extinction:

CO2, mousse, poudre, eau pulvérisée
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5.2  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange:

aucun

5.3  Conseils aux pompiers:

Produits extincteurs à éviter: aucun

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle:

6.1  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence:

Ne pas marcher dans les substances répandues au sol ni les toucher et éviter d’inhaler les émanations, fumées, poussières et
vapeurs en restant au vent. Ôter tout vêtement contaminé et tout équipement de protection contaminé après usage et le
mettre au rebut de manière sûre

6.2  Précautions pour la protection de l’environnement:

ne pas déverser dans des égouts ou dans l’eau libre.

6.3  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:

Récupérer le produit et placer dans un conteneur fermé. Eventuellement retirer à l’aide d’un matériau absorbant.

6.4  Référence à d’autres rubriques:

pour plus d’informations voir les rubriques 8 et 13

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage:

7.1  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger:

manipuler avec prudence afin d’éviter tout déversement.

7.2  Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités:

conserver dans un contenant scellé dans une salle fermée et ventilée, à l’abri du gel.

7.3  Utilisation(s) finale(s) particulière(s):

DRAIN OPENER- vente réservée aux professionnels

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle:

8.1  Paramètres de contrôle:

Liste des ingrédients dangereux à la section 3, dont les valeurs limites d’exposition sont connues

Acide sulfurique 1 mg/m³, 2-Butyne-1,4 diol 0.5 mg/m³

8.2  Contrôles de l’exposition:

Protection
respiratoire:

a utiliser avec une ventilation d’extraction suffissante. Aux endroits où il y a des risques
respiratoires, utilisez le cas échéant un masque épurateur. Comme protection contre ces
niveaux préjudiciables, utilisez le type ABEK.
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Protection de la
peau:

manipuler avec des gants en Viton (EN 374). Délai de rupture > 480’ Épaisseur 0,7 mm.
Contrôler minutieusement les gants avant usage. Retirer les gants convenablement, sans
toucher l’extérieur avec les mains nues. Le caractère approprié pour un poste de travail
spécifique doit faire l’objet d’une concertation avec le fabricant des gants de protection.
Laver et sécher vos mains.

Protection des
yeux:

garder un flacon d’eau pour bains oculaires à portée de main. Lunettes de protection bien
ajustées. Si de très importantes quantités de produit sont utilisées, porter un masque et une
combinaison de protection.

Autre protection: vêtements imperméables. Le type d’équipement de protection dépend de la concentration et
de la quantité de substances dangereuses sur le poste de travail en question.

Contrôles
environnementaux:

Se conformer aux réglementations environnementales applicables limitant les rejets dans
l’air, l’eau et le sol. Protéger l’environnement en appliquant des mesures de contrôle
appropriées afin de prévenir ou de limiter les émissions. Pour plus d’informations, consulter
les sections 6 et 13.

Contrôles
techniques:

Le niveau de protection et les types de contrôles nécessaires varient en fonction des
conditions d’exposition potentielles. Une ventilation adéquate doit être assurée afin que les
limites d’exposition ne soient pas dépassées. Pour plus d’informations, consulter la section
7.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques:

9.1  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles:

Aspect/20°C: liquide

Couleur: incolore

Odeur: caractéristique

Point de fusion/trajet de fusion: -35 °C

Point d’ébullition/trajet d’ébullition: 290 °C — 290 °C

Inflammabilité (solide, gaz): sans objet

Limite inférieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité(Vol %):

/

Limite supérieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité (Vol %):

/

Point d’éclair: /

Température d’auto-inflammabilité: /

Température de décomposition: /

pH: 0,1

pH 1% dilué dans l’eau: /

Viscosité cinématique, 40°C: 1 mm²/s

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

Coefficient de partage: n-octanol/eau: sans objet

Pression de vapeur/20°C: /

Densité relative/20°C: 1,8400 kg/l

Densité de vapeur: sans objet

Caractéristiques des particules: /

9.2  Autres informations:

Viscosité dynamique, 20°C: 1 mPa.s

Épreuve de combustion entretenue: /

Taux d’évaporation (n-BuAc = 1): /
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Composé organique volatile (COV): /

Composé organique volatile (COV): 0,000 g/l

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité:

10.1  Réactivité:

stable sous conditions normales.

10.2  Stabilité chimique:

Éviter des températures extrêmement élevées ou basses

10.3  Possibilité de réactions dangereuses:

aucun

10.4  Conditions à éviter:

Protéger contre les rayons solaires et ne pas exposer à une température supérieure à 50°C.

10.5  Matières incompatibles:

oxydants, bases

10.6  Produits de décomposition dangereux:

Pas de décomposition en cas d’usage conforme.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques:

11.1  Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008:

a)  toxicité aiguë:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

Toxicité aiguë calculée, ETA orale: > 2 000 mg/kg

Toxicité aiguë calculée, ETA cutanée: > 2 000 mg/kg

Acide sulfurique DL50 orale, rat: ≥ 5 000 mg/kg

DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg

CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

2-Butyne-1,4 diol DL50 orale, rat: 132 mg/kg

DL50 dermale, lapin: 659 mg/kg

CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

b)  corrosion cutanée/irritation cutanée:

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

c)  lésions oculaires graves/irritation oculaire:

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.
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d)  sensibilisation respiratoire ou cutanée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

e)  mutagénicité sur les cellules germinales:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

f)  cancérogénicité:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

g)  toxicité pour la reproduction:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

h)  toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) — exposition unique:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

i)  toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) — exposition répétée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

j)  danger par aspiration:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

11.2  Informations sur les autres dangers:

Aucune information complémentaire disponible

RUBRIQUE 12: Informations écologiques:

12.1  Toxicité:

Acide sulfurique CL50 (Poisson): > 16 < 28 mg/L (96h)

CE50 (Daphnies): > 100 mg/L (48h)

CE50 (Algues): > 100 mg/L (48h)

2-Butyne-1,4 diol CL50 (Poisson): 53,6 mg/L (96h)

CE50 (Daphnies): 26,8 mg/L (48h)

CE50 (Algues): 1058 mg/L (72h)

CSEO (Algues): 125 mg/L (72h)

CE50 (Microorganismes): 3940 mg/L (17h)

12.2  Persistance et dégradabilité:

Aucune information complémentaire disponible

12.3  Potentiel de bioaccumulation:

Aucune information complémentaire disponible

12.4  Mobilité dans le sol:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

1

Solubilité dans l’eau: complètement soluble
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12.5  Résultats des évaluations PBT et VPVB:

Aucune information complémentaire disponible

12.6  Propriétés perturbant le système endocrinien:

Aucune information complémentaire disponible

12.7  Autres effets néfastes:

Aucune information complémentaire disponible

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination:

13.1  Méthodes de traitement des déchets:

Dans les concentrations données, le produit peut être rejeté dans des égouts à condition d’être neutralisé jusqu’au pH 7. Les
éventuelles mesures limitatives prises par les autorités locales doivent toujours être respectées.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport:

14.1  Numéro ONU ou numéro d’identification:

1830

14.2  Désignation officielle de transport de l’ONU:

UN 1830 Acide sulfurique, 8, II, (E)

14.3  Classe(s) de danger pour le transport:

Classe(s): 8

Numéro d’identification du danger: 80

14.4  Groupe d’emballage:

II

14.5  Dangers pour l’environnement:

pas dangereux pour l’environnement

14.6  Précautions particulières à prendre par l’utilisateur:

Caractéristiques de danger: Risque de brûlures. Risque pour l’environnement aquatique et les systèmes
d’évacuation des eaux usées.

Indications supplémentaires: Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le
système d’égout.
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14.7  Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI:

non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation:

15.1  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

1

Composé organique volatile (COV): /

Composé organique volatile (COV): 0,000 g/l

Étiquetage par Règlement (CE) 648/2004:

Contient des substances soumises au règlement (UE) n° 2019/1148 relatif à la commercialisation et à l’utilisation des
précurseurs d’explosifs.

15.2  Évaluation de la sécurité chimique:

Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 16: Autres informations:

Signification des abréviations utilisées dans la fiche de données de sécurité:

ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises
Dangereuses par Route

ETA: Estimation de la toxicité aiguë

BCF: Facteur de bioconcentration

CAS: Numéro du Chemical Abstract Service

CLP: Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage;

EINECS: Inventaire des substances chimiques existant sur le marché communautaire

CL50: Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale
médiane)

DL50: Dose létale pour 50 % de la population testée (dose létale médiane)

Nr.: Numéro

PTB: persistant, toxique et bioaccumulable

STOT: Toxicité spécifique pour certains organes cibles

UFI: Estimation de la toxicité aiguër

VPVB: substances très persistantes et très bioaccumulables

WGK: Classe de pollution des eaux

WGK 1: peu dangereux pour l’eau

WGK 2: dangereux pour l’eau

WGK 3: extrêmement dangereux pour l’eau

Signification des Phrases H utilisées dans la fiche de données de sécurité

EUH208 Contient ( 2-Butyne-1,4 diol ). Peut produire une réaction allergique.  H301 Acute tox. 3: Toxique en cas
d’ingestion.  H311 Acute tox. 3: Toxique par contact cutané.  H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves
brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.  H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la
peau et de graves lésions des yeux.  H317 Skin Sens. 1: Peut provoquer une allergie cutanée.  H331 Acute tox. 3: Toxique
par inhalation.  H335 STOT SE 3: Peut irriter les voies respiratoires.  H373 STOT RE 2: Risque présumé d’effets graves pour
les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée.
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Méthode de calcul CLP

« Sur la base des données d’essai » pour la corrosivité, « Méthode de calcul » pour toutes les autres classes.

Motif de révision, modifications des éléments suivants

aucun

Numéro de référence SDS

ECM-110177,00

Cette fiche d’informations de sécurité a été rédigée conformément à l’annexe II/A du règlement (UE) N° 2020/878. La classification
a été calculée conformément au règlement européen 1272/2008 avec ses amendements respectifs. Elle a été rédigée avec le plus
grand soin. Néanmoins, nous déclinons toute responsabilité pour tout dégât de toute sorte provoqué par l’utilisation des présentes
données ou du produit concerné. Pour utiliser cette préparation en vue d’une expérimentation ou d’une nouvelle application,
l’utilisateur devra procéder lui-même à une étude du caractère approprié et de la sécurité du matériau.



FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ  
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

DIPP 36 
 
Version 1.2 Date de révision 01.09.2020 Date d'impression 25.11.2020  

 
RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

 
1.1 Identificateur de produit  

Nom du produit : DIPP 36 
 
 
1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées  

Utilisation de la 
substance/du mélange 

 
: Produit biocide 

 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité  

Société 
 
: 

 
Innovis BV
Ruisbroeksesteenweg 76 
B-1180 Ukkel 
Belgique  
Tel.: 0032 2 646 35 21 

 
Adresse e-mail : dipp@dipp.eu 
Personne responsable/émettrice 

 
1.4 Numéro d'appel d'urgence  

Numéro d'appel d'urgence 
 
: 0032 70 245 245  

 
 
RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

 
2.1 Classification de la substance ou du mélange 
 

Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008)  
Lésions oculaires graves, Cat. 1 

 
H318:  Provoque de graves lésions des yeux.

        Danger à court terme (aigu) pour le 
 
H400: Très toxique pour les organismes aquatiques.  

milieu aquatique, Catégorie 1  
Danger à long terme (chronique) pour 

le milieu aquatique, Catégorie 3 

 
H412: Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des      
          effets néfastes à long terme. 

 
2.2 Éléments d'étiquetage 
 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008)   
Pictogrammes de danger 

 
: 

 
 
 

 
Mention d'avertissement :   Danger  
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Mentions de danger 
 
 
 

 

Conseils de prudence 

 

 

: H318   Provoque de graves lésions des yeux. 
H400   Très toxique pour les organismes aquatiques.  
H412   Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des 
effets néfastes à long terme. 

 

: Prévention:
  

P273   Éviter le rejet dans l'environnement. 
 

P280   Porter un équipement de protection des yeux/ du 
visage. 

 
Intervention: 

 
P305 + P351 + P338 + P310 EN CAS DE CONTACT AVEC 
LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs 
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte 
et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à 
rincer. Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/ un 
médecin.  
P391 Recueillir le produit répandu. 

 
Elimination: 

 
P501 Éliminer le contenu/récipient dans le lieu d'élimination 
conformément à la réglementation locale. 

 

Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette: 
 

Isotridécanol, éthoxylé 
chlorure de didécyldiméthylammonium 

 
2.3 Autres dangers 
 

Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bio-accumulable 
et toxique (PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des niveaux de 0,1% ou plus.  

 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les 

composants 3.2 Mélanges 

Composants  
 Nom Chimique No.-CAS Classification Concentration  
  No.-CE  (% w/w)  

  No.-Index    

  Numéro    

  d'Enregistrement    

  REACH    

 Isotridécanol, éthoxylé 69011-36-5 Acute Tox. 4; H302 >=5-<10  

  5002416 Eye Dam. 1; H318   

 chlorure de 7173-51-5 Acute Tox. 3; H301 >=3-<5  

 didécyldiméthylammonium 230-525-2 Skin Corr. 1B; H314   

  612-131-00-6 Eye Dam. 1; H318   

  01-2119945987-15-XX Aquatic Acute 1; H400   

  XX Aquatic Chronic 2;   

   H411   

   Facteur M (Toxicité   
   aiguë pour le milieu   

   aquatique): 10   

 propane-2-ol 67-63-0 Flam. Liq. 2; H225 >=1-<3  
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Isopropanol 200-661-7 Eye Irrit. 2; H319  
 603-117-00-0 STOT SE 3; H336  

 01-2119457558-25-XX   

 XX   

carbonate de sodium 497-19-8 Eye Irrit. 2; H319 >=1-<3 
 207-838-8   

 011-005-00-2   

 

Pour l'explication des abréviations voir rubrique 16.  

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

 

4.1 Description des premiers secours 
 

En cas d'inhalation 
 
: 

 
Amener la victime à l'air libre.  
En cas d'inconscience, allonger en position latérale stable et  
appeler un médecin. 
Respiration artificielle en cas de respiration irrégulière ou  
d'arrêt respiratoire. 
Maintenir l'appareil respiratoire dégagé. 

 

En cas de contact avec la peau 
 

: 
 
Après contact avec la peau, se laver immédiatement et  
abondamment avec du savon et de l'eau. 
Enlever immédiatement tout vêtement souillé.  
En cas d'irritation cutanée ou de réactions allergiques, 
consulter un médecin. 

 

En cas de contact avec les yeux 

 

: 
 

Rincer immédiatement et abondamment avec de l'eau tiède, y  
compris sous les paupières, pendant au moins 15 minutes. 
Appeler immédiatement un médecin.  
Enlever les lentilles de contact.  
Maintenir l'oeil bien ouvert pendant le rinçage. 
Protéger l'oeil intact. 
Continuer à rincer les yeux durant le transport à l'hôpital. 
Même de petites éclaboussures dans les yeux peuvent 
provoquer des lésions irréversibles des tissus et une cécité. 

 

En cas d'ingestion 
 

: 
 

Se rincer la bouche à l'eau puis boire beaucoup d'eau. 
Ne PAS faire vomir. 
Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente. 
Si les troubles se prolongent, consulter un médecin. 

 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
 

Symptômes : Pas d'information disponible. 

 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
 

Traitement 
 
: Traiter de façon symptomatique.  

 
 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

 

5.1 Moyens d'extinction   

Moyens d'extinction appropriés :   Eau pulvérisée  
           Mousse résistant à l'alcool  

            Poudre chimique sèche  
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Moyens d'extinction inappropriés 

 

: Jet d'eau à grand débit 

 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
 

Dangers spécifiques pendant la lutte 
contre l'incendie 

 
: 

 
L'échauffement ou l'incendie peut libérer des gaz toxiques. 
Ne pas laisser pénétrer l'eau d'extinction contaminée dans les 
égouts ou les cours d'eau. 

 

5.3 Conseils aux pompiers 
 

Équipements de protection 
particuliers des pompiers 

 
: 

 
En cas d'incendie, porter un appareil de protection respiratoire 

autonome. Utiliser un équipement de protection individuelle. 

 
Information supplémentaire 

 

: 
 

Les récipients fermés peuvent être refroidis par eau 
pulvérisée. Collecter séparément l'eau d'extinction 
contaminée, ne pas la rejeter dans les canalisations.  

 
 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 
 

Précautions individuelles : Utiliser un équipement de protection individuelle.  
Utiliser un appareil de protection respiratoire pour effectuer des 

opérations qui peuvent entraîner une exposition aux vapeurs 
du produit. 

 

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement 
 

Précautions pour la protection de : Éviter que le produit arrive dans les égouts. l'environnement 
Éviter tout déversement ou fuite supplémentaire, si cela possible en toute sécurité. 

 

est 
 

 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
 

Méthodes de nettoyage 
 
: 

 
Neutraliser à l'acide.  
Contenir et collecter le matériel répandu à l'aide d'un matériau 
absorbant non combustible, (p.e. sable, terre, terre de 
diatomées, vermiculite) et le mettre dans un conteneur pour 
l'élimination conformément aux réglementations locales / 
nationales (voir chapitre 13). 

 

6.4 Référence à d'autres rubriques 
 

Pour l'équipement de protection individuel, voir rubrique 8. 
 

Pour des considérations sur l’élimination, voir la section 13.  

 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
 

Conseils pour une manipulation sans : Ne pas inhaler les vapeurs/poussières. 

danger Éviter le contact avec la peau et les yeux.  
Ne pas manger, fumer ou boire dans la zone de travail. 
Prévoir un renouvellement d'air et/ou une ventilation suffisante 
dans les ateliers. 
Pour éviter les renversements pendant la manipulation 
maintenir le flacon dans une cuvette métallique. 
Eliminer l'eau de rinçage en accord avec les réglementations  
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  locales et nationales. 

Indications pour la protection contre : Mesures préventives habituelles pour la protection contre 
l'incendie et l'explosion  l'incendie. 

Mesures d'hygiène : Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Ne 
  pas manger et ne pas boire pendant l'utilisation. Ne pas fumer 
  pendant l'utilisation. 

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Exigences concernant les aires de : Conserver le récipient bien fermé. Conserver dans un endroit 
stockage et les conteneurs  bien ventilé. Refermer soigneusement tout récipient entamé et 

  le stocker verticalement afin d'éviter tout écoulement. Les 
  installations et le matériel électriques doivent être conformes 
  aux normes techniques de sécurité. Pour conserver la qualité 
  du produit, ne pas stocker à la chaleur ni au soleil. Pour 
  empêcher que les fuites ou les déversements ne se répandent, 
  équiper d'un système de rétention des liquides approprié. 

Précautions pour le stockage en : Ne pas entreposer près des acides. 
commun   

Autres données : Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé selon 
  les prescriptions. 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)   

Utilisation(s) particulière(s) : Pas d'information disponible.  
 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

Limites d'exposition professionnelle 
 

 Composants No.-CAS Type de valeur Paramètres de contrôle Base  
   (Type    

   d'exposition)    

 propane-2-ol 67-63-0 VLE 400 ppm FVL  

    980 mg/m3   

   TWA 200 ppm ACGIH  

   STEL 400 ppm ACGIH  

 Dose dérivée sans effet (DNEL) conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006:   
       

 Nom de la Utilisation Voies d'exposition Effets potentiels sur la Valeur  

 substance finale  santé   

 chlorure de Travailleurs Inhalation Long terme - effets 5,39 mg/m3  

 didécyldiméthylam   systémiques   

 monium      

  Travailleurs Inhalation Aigu - effets systémiques 5,39 mg/m3  

  Travailleurs Dermale Long terme - effets 1,55 mg/kg  

    systémiques   

  Travailleurs Dermale Aigu - effets systémiques 1,55 mg/kg  

 propane-2-ol Travailleurs Dermale Long terme - effets 888 mg/kg  

    systémiques   

  Travailleurs Inhalation Long terme - effets 500 mg/m3  

    systémiques   
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 Consommate Dermale Long terme - effets 319 mg/kg 
 urs  systémiques  

 Consommate Inhalation Long terme - effets 89 mg/m3 
 urs  systémiques  

 Consommate Oral(e) Long terme - effets 26 mg/kg 
 urs  systémiques  

carbonate de Travailleurs Inhalation Long terme - effets locaux 10 mg/m3 
sodium     

 Consommate Inhalation Aigu - effets locaux 10 mg/m3 
 urs    

 
Concentration prédite sans effet (PNEC) conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006:  

 Nom de la substance Compartiment de l'Environnement Valeur 

 chlorure de Eau douce 0,002 mg/l 

 didécyldiméthylammonium   

  Eau de mer 0,0002 mg/l 

  Sédiment d'eau douce 2,82 mg/kg 

  Sédiment marin 0,28 mg/kg 

  Station de traitement des eaux usées 0,595 mg/l 

  Sol 1,4 mg/kg 

 propane-2-ol Eau douce 140,9 mg/l 

  Utilisation/rejet intermittent(e) 140,9 mg/l 

  Eau de mer 140,9 mg/l 

  Station de traitement des eaux usées 2251 mg/l 

  Sédiment d'eau douce 552 mg/kg 

  Sédiment marin 552 mg/kg 

  Sol 28 mg/kg 

  Station de traitement des eaux usées 2251 mg/kg 

8.2 Contrôles de l'exposition   

 Équipement de protection individuelle  

 Protection des yeux :   Lunettes de sécurité avec protections latérales conforme à 
        l'EN166  

        Porter un écran-facial et des vêtements de protection en cas 
        de problèmes lors de la mise en oeuvre.  

 Protection des mains   

 Matériel :   Caoutchouc nitrile  

 Remarques :   Porter des gants de protection. temps de pénétration : > 480 
        min  

        Les gants de protection sélectionnés doivent satisfaire aux 
        spécifications de la Directive 2016/425 (UE) et à la norme EN 
        374 qui en dérive.  

 Protection de la peau et du corps :   Choisir la protection individuelle suivant la quantité et la 
        concentration de la substance dangereuse au poste de travail. 

 Protection respiratoire :   En cas de formation de vapeurs, utiliser un respirateur avec un 
        filtre homologué.  

        Appareil respiratoire avec filtre ABEK.  

 

                                                                         Respirateur avec un filtre à gaz (EN 141)  
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RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  

Aspect : liquide  

Couleur : donnée non disponible  

Odeur : donnée non disponible  

Seuil olfactif : donnée non disponible  

pH : 12 (20 °C)  

Point de fusion/point de congélation : donnée non disponible  

Point/intervalle d'ébullition : env. 100 °C  

Point d'éclair : 78 °C  
  Méthode: coupelle fermée  

  BPL: oui  

  Méthode: UN Manuel d'épreuves et de critères, Partie III, 
  sous-section 32.5.2  

  Autres informations: N'entretient pas la combustion.  

Taux d'évaporation : donnée non disponible  

Inflammabilité (solide, gaz) : donnée non disponible  

Limite d'explosivité, supérieure : donnée non disponible  

Limite d'explosivité, inférieure : donnée non disponible  

Pression de vapeur : donnée non disponible  

Densité de vapeur relative : donnée non disponible  

Densité relative : donnée non disponible  

Densité :   1,02 g/cm3 (20 °C)  
  Méthode: OCDE ligne directrice 109  

  BPL: oui  

Masse volumique apparente : donnée non disponible  

Solubilité(s)    
        Hydrosolubilité : complètement miscible  

Coefficient de partage: n-octanol/eau : donnée non disponible  

Température d'auto-inflammabilité : donnée non disponible  

Température de décomposition : donnée non disponible  

Viscosité    
Viscosité, dynamique :   22 mPa.s (20 °C)  

Viscosité, cinématique :   26,3 mm2/s (env. 20 °C)  
  Méthode: OCDE ligne directrice 114  
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  BPL: oui 

  8,44 mm2/s (env. 40 °C) 
  Méthode: OCDE ligne directrice 114 
  BPL: oui 

Propriétés explosives :   Code de classification: Non explosif 

Propriétés comburantes : donnée non disponible 

9.2 Autres informations   

Inflammabilité (liquides) :   N'entretient pas la combustion. 

Taux de corrosion du métal :   Non corrosif pour les métaux. 

Énergie minimale d'ignition : donnée non disponible 

Auto-inflammation : n'est pas auto-inflammable  
 

 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

 

10.1 Réactivité 
 

Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé selon les prescriptions. 
 
10.2 Stabilité chimique    

 Stable dans les conditions recommandées de stockage.  

10.3 Possibilité de réactions dangereuses   

 Réactions dangereuses : Réaction exothermique avec des acides forts.  
   Stable dans des conditions normales.  

   Des vapeurs peuvent former un mélange explosif avec l'air. 

   Stable dans les conditions recommandées de stockage. 

10.4 Conditions à éviter    

 Conditions à éviter : Chaleur, flammes et étincelles.  

   Chaleur.  

10.5 Matières incompatibles    

 Matières à éviter : Acides forts et bases fortes  
   Oxydants  

10.6 Produits de décomposition dangereux   

 Pas de décomposition en utilisation conforme.  
  

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques  

11.1 Informations sur les effets toxicologiques  

 Toxicité aiguë    

 Toxicité aiguë par voie orale : DL50 (Rat): 4 750 mg/kg  
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Toxicité aiguë par inhalation 

 

: 

 

Remarques: donnée non disponible 
 

Toxicité aiguë par voie cutanée 

 

: 
 

Remarques: donnée non disponible 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 
 

Espèce: Lapin 
Evaluation: Pas d'irritation de la peau 
Résultat: Pas d'irritation de la peau 

 

Espèce: Epiderme humain reconstitué (RHE) 
Méthode: OCDE ligne directrice 431 
Résultat: non corrosif 

 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 
 

Espèce: Lapin 
Evaluation: Risque de lésions oculaires graves. 
Résultat: Irritation sévère des yeux 

 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 
 

Remarques: donnée non disponible 

 

Mutagénicité sur les cellules germinales 
 

Génotoxicité in vitro : Remarques: donnée non disponible 
 

 

Cancérogénicité 
 

Remarques: donnée non disponible 

 

Toxicité pour la reproduction 
 

Effets sur la fertilité : Remarques: donnée non disponible 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 
 

Remarques: donnée non disponible 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 
 

Remarques: donnée non disponible 

 

Toxicité par aspiration 
 

Aucune classification comme toxique pour l'exposition par 
aspiration 

 

Information supplémentaire 
 

Remarques: L'ingestion peut provoquer des nausées, des 
vomissements, une irritation de la gorge, des maux 
d'estomac, et causer finalement une perforation intestinale. 

 
Remarques: L'information fournie est basée sur les données 

des composants et de la toxicologie de produits similaires. 

 

Remarques: Les solvants risquent de dessécher la peau.  
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Les données toxicologiques suivantes se réfèrent à: 

 

chlorure de didécyldiméthylammonium (No.-CAS: 7173-51-5) 

 

Toxicité aiguë 
 

Toxicité aiguë par voie orale 
 
: 

 
DL50 (Rat): 238 mg/kg  
Méthode: OCDE ligne directrice 401  
BPL: oui 

 
Toxicité aiguë par voie cutanée 

 

: 
 

DL50 (Lapin): 3 342 mg/kg 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 
 

Espèce: Lapin 
Durée d'exposition: 3 min  
Evaluation: Provoque des brûlures. 
Méthode: OCDE ligne directrice 404 
Résultat: Irritation légère de la peau 
BPL: oui 

 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 
 

Type de Test: Test de Buehler 
Espèce: Cochon d'Inde 
Evaluation: N'a pas d'effet sensibilisant sur les animaux de 
laboratoire.  
Méthode: US-EPA 
Résultat: non sensibilisant 
BPL: oui 

 

Type de Test: Test de Buehler 
Espèce: Cochon d'Inde  
Méthode: OCDE ligne directrice 406 
Résultat: non sensibilisant 

 

Mutagénicité sur les cellules germinales 
 

Génotoxicité in vitro 
 
: 

 
Type de Test: Test de Ames 
Espèce: Salmonella typhimurium  
Activation du métabolisme: oui 
Méthode: OCDE ligne directrice 471 
Résultat: négatif 
BPL: oui 

 

 

: Type de Test: Test d'aberration chromosomique in vitro 
Espèce: Cellules d'ovaires de hamster chinois 
Activation du métabolisme: oui  
Résultat: négatif 
BPL: oui 

 

 

: Type de Test: Test de mutation du gène 
Espèce: Cellules d'ovaires de hamster chinois 
Activation du métabolisme: oui 
Résultat: négatif 
BPL: oui  
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Génotoxicité in vivo 

 

: Type de Test: Test  d'aberration chromosomique in vivo 
Espèce: Rat 
Voie d'application: Oral(e)  
Dose: 600 mg/kg 
Méthode: OCDE ligne directrice 475 
Résultat: négatif 
BPL: oui  

 
 
 

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

 

12.1 Toxicité   

 Toxicité pour les poissons : Remarques: donnée non disponible 

12.2 Persistance et dégradabilité   

 Biodégradabilité : Remarques: donnée non disponible 

12.3 Potentiel de bioaccumulation   

 Bioaccumulation : Remarques: donnée non disponible 

12.4 Mobilité dans le sol   

 Répartition entre les compartiments : Remarques: donnée non disponible 
 environnementaux   

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

 Evaluation :   Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient 
   considéré comme persistant, bio-accumulable et toxique 
   (PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des 
   niveaux de 0,1% ou plus. 

12.6 Autres effets néfastes   

 Information écologique :   Un danger environnemental ne peut pas être exclu dans 
 supplémentaire  l'éventualité d'une manipulation ou d'une élimination peu 
   professionnelle. 
   Très toxique pour les organismes aquatiques. 
   Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 
   néfastes à long terme. 
 

 

Les données écotoxicologiques suivantes se réfèrent à: 

 

chlorure de didécyldiméthylammonium (No.-CAS: 7173-51-5) 
 
 

 

Toxicité pour les poissons :   CL50 (Pimephales promelas (Vairon à grosse tête)): 0,19 mg/l 
 Durée d'exposition: 96 h  

 Contrôle analytique: oui  

 Méthode: US-EPA  

 BPL: oui  

Toxicité pour la daphnie et les autres :   CE50 (Daphnia magna (Grande daphnie )): 0,062 mg/l 
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invertébrés aquatiques Durée d'exposition: 48 h 
Type de Test: Immobilisation 
Contrôle analytique: oui  
Méthode: EPA-FIFRA 
BPL: oui 

 

NOEC (Daphnia magna (Grande daphnie )): 0,014 mg/l 
Durée d'exposition: 21 jr 
Remarques: Moyenne géométrique de multiples études de  
pertinence / qualité (EU Active Substance Assessment Report,  
June 2015). 

 

Toxicité pour les algues : CE50r (Pseudokirchneriella subcapitata (algues vertes)): 0,026 

mg/l 
Durée d'exposition: 96 h  
Type de Test: Inhibition de la croissance  
Contrôle analytique: oui 
Méthode: OCDE Ligne directrice 201 
BPL: oui 

 

Facteur M (Danger à court terme 
(aigu) pour le milieu aquatique) 

 

Toxicité pour les poissons (Toxicité 
chronique) 

 

: 10 
 

 

: NOEC: 0,032 mg/l 
Durée d'exposition: 34 jr 
Espèce: Danio rerio (poisson zèbre) 
Contrôle analytique: oui  
Méthode: OCDE Ligne directrice 210  
BPL: oui 

 

Toxicité pour les microorganismes :   CE50 (boue activée): 11 mg/l 
 Durée d'exposition: 3 h 
 Type de Test: Inhibition de la respiration 
 Méthode: OCDE Ligne directrice 209 
 BPL: oui  

Toxicité pour les organismes vivant :   Type de Test: Toxicité aiguë 
dans le sol NOEC: >= 1 000 mg/kg 

 Durée d'exposition: 14 jr 
 Espèce: Eisenia fetida (vers de terre) 
 Méthode: OCDE Ligne directrice 207 
 BPL:oui  

Toxicité pour les plantes :   CE50: 283 - 1 670 mg/kg 
 Durée d'exposition: 14 jr 
 Point final: Inhibition de la croissance 
 Méthode: OCDE Ligne directrice 208 

Biodégradabilité :   Type de Test: Essai de Sturm modifié 
 Concentration: 10 mg/l 
 Résultat: Facilement biodégradable. 
 Biodégradation: 72 % 
 Durée d'exposition: 28 jr 
 Méthode: OCDE Ligne directrice 301 B 
 BPL: oui  

 Type de Test: Test de Die-Away 
 Concentration: 0,016 mg/l 
 Biodégradation: 93,3 % 
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Durée d'exposition: 28 jr 
BPL: oui 

 

Type de Test: Test de OECD Confirmatory 
Biodégradation:  91 % 
Durée d'exposition: 24 - 70 jr 
Méthode: OCDE ligne directrice 303A 
BPL: non 

 

Remarques: Cet agent de surface respecte les critères de 
biodégradabilité comme définis dans le Règlement (CE) no 
648/2004 relatif aux détergents. Les données prouvant cette 
affirmation sont tenues à la disposition des autorités 
compétentes des États Membres et leur seront fournies à 
leur demande expresse ou à la demande du producteur de 
détergents. 

 

Stabilité dans l'eau 
 

: 
 

Type de Test: Dégradation abiotique 
hydrolytiquement stable Méthode: 
EPA-FIFRA BPL: oui 

 

 

Répartition entre les compartiments 
environnementaux 

 

 

: 

 

 

Mobile dans les sols  
Méthode: US-EPA  

 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 
 

Produit 
 
: 

 
Éliminer le contenu/récipient dans le lieu d'élimination 
conformément à la réglementation locale.  
Contacter les services d'élimination de déchets. 
Ne pas jeter les déchets à l'égout. 
Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours  
d'eau ou le sol. 

 
Emballages contaminés 

 

: 
 

Eliminer comme produit non utilisé. 
Ne pas réutiliser des récipients vides.  
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

 

IATA    

14.1 Numéro ONU : 3082 
14.2 Nom d'expédition des Nations unies :  Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s. 
   (Didecyldimethylammonium chloride) 
14.3 Classe(s) de danger pour le : 9 
 transport   

14.4 Groupe d'emballage : III 
 Etiquettes : 9MI 
14.5 Dangers pour l'environnement : oui 

IMDG    

14.1 Numéro ONU : 3082 
14.2 Nom d'expédition des Nations unies :  Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s. 
   (Didecyldimethylammonium chloride) 
14.3 Classe(s) de danger pour le : 9 
 transport   

14.4 Groupe d'emballage : III 
 Etiquettes : 9 
 No EMS Numéro 1 : F-A 
 No EMS Numéro 2 : S-F 
14.5 Dangers pour l'environnement : Polluant marin: oui 

ADR    

14.1 Numéro ONU : 3082 
14.2 Nom d'expédition des Nations unies :  MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE 
   L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 
   (Didecyldimethylammonium chloride) 
14.3 Classe(s) de danger pour le : 9 
 transport   

14.4 Groupe d'emballage : III 
 Code de classification : M6 
 Numéro d'identification du danger : 90 
 Etiquettes : 9 
14.5 Dangers pour l'environnement : oui 

RID    

14.1 Numéro ONU : 3082 
14.2 Nom d'expédition des Nations unies :  MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE 
   L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 
   (Didecyldimethylammonium chloride) 
14.3 Classe(s) de danger pour le : 9 
 transport   

14.4 Groupe d'emballage : III 
 Code de classification : M6 
 Numéro d'identification du danger : 90 
 Etiquettes : 9 
14.5 Dangers pour l'environnement : oui  
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DOT    

14.1 Numéro ONU : 3082 
14.2 Nom d'expédition des Nations unies :  Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s. 
   (Didecyldimethylammonium chloride) 
14.3 Classe(s) de danger pour le : 9 
 transport   

14.4 Groupe d'emballage : III 
 Etiquettes : 9 
 Numéro de Code du Plan d'Urgence : 171 
14.5 Dangers pour l'environnement : non 

TDG    

14.1 Numéro ONU : 3082 
14.2 Nom d'expédition des Nations unies :  MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE 
   L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. 
   (Didecyldimethylammonium chloride) 
14.3 Classe(s) de danger pour le : 9 
 transport   

14.4 Groupe d'emballage : III 
 Etiquettes : 9 
14.5 Dangers pour l'environnement : oui 

14.6 Précautions particulières à prendre : aucun(e) 
 par l'utilisateur   

14.7 Transport en vrac conformément à : Non applicable 
 l'annexe II de la convention Marpol   

 et au recueil IBC    
 
 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, 
de santé et d'environnement 
 

Seveso III: Directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil concernant la maîtrise des 
dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses. 

 
E1 

 
DANGERS POUR 

 
Quantité 1  
100 t 

 
Quantité 2  
200 t 

L'ENVIRONNEMENT 

 

Information sur les législations nationales 
 

Classe de contamination de 
l'eau (Allemagne) 

 
: 

 
WGK 2 Mise en danger significative de l'eau 
Classification selon AwSV, annexe 1 (5.2) 

 

 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 
 

donnée non disponible  
 

RUBRIQUE 16: Autres informations  
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Annexe  

 

Texte complet pour phrase H   

H225 :   Liquide et vapeurs très inflammables. 
H301 :   Toxique en cas d'ingestion. 
H302 :   Nocif en cas d'ingestion.  

H314 :   Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions 
   des yeux.  

H318 :   Provoque de graves lésions des yeux. 
H319 :   Provoque une sévère irritation des yeux. 
H336 :   Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
H400 :   Très toxique pour les organismes aquatiques. 
H411 :   Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 
   néfastes à long terme.  

Texte complet pour autres abréviations  

Acute Tox. :  Toxicité aiguë  
Aquatic Acute :   Danger à court terme (aigu) pour le milieu aquatique 
Aquatic Chronic :   Danger à long terme (chronique) pour le milieu aquatique 
Eye Dam. :  Lésions oculaires graves  

Eye Irrit. :  Irritation oculaire  

Flam. Liq. :  Liquides inflammables  
Skin Corr. :  Corrosion cutanée  

STOT SE :   Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition 
   unique  

ACGIH :   US. ACGIH Valeurs limites d'exposition 
FVL :   France. Valeurs limites d'exposition professionnelle aux agents 
   chimiques en France, INRS ED 984, dans sa version modifiée 

Classification du mélange:   Procédure de classification: 

Eye Dam. 1 H318 Sur la base de données ou de 
   l'évaluation des produits 

Aquatic Acute 1 H400 Méthode de calcul 

Aquatic Chronic 3 H412 Méthode de calcul 
 
 

Information supplémentaire 
 

ADR - Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par la route; ATE - 

Acute Toxicity Estimate; AwSV - Verordnung über Anlagen zum Umgang mit wassergefährdenden Stoffen / 

Ordinance on facilities for handling substances that are hazardous to water; BPR – Biocidal Product 

Regulation; bw - Poids corporel; CAS - Chemical Abstract Service; CLP - Règlement relatif à la classification, 

à l'étiquetage et à l'emballage des substances; règlement (CE) n° 1272/2008; CMR - Cancérogène, 

mutagène ou toxique pour la reproduction; DIN - Norme de l'Institut allemand de normalisation; DNEL-

Derived No Effect Level; DOT - Department of Transportation; EC – European Community; ECHA - Agence 

européenne des produits chimiques; EC-Number - Numéro de Communauté européenne; ECx - 

Concentration associée à x % de réponse; EmS - Horaire d'urgence; EN – European Standard; ErCx - 

Concentration associée à une réponse de taux de croissance de x %; ERG - Emergency Response Guide; 

EU OEL - European Occupational Exposure Limit; GHS - Système général harmonisé; GLP - Bonnes 

pratiques de laboratoire; GV – Danish Exposure Limits for Substances and Materials; IARC 

- Centre international de recherche sur le cancer; IATA - Association du transport aérien international; IBC  
- Code international pour la construction et l'équipement des navires transportant des produits chimiques 

dangereux en vrac; IC50 - Concentration inhibitrice demi maximale; IMDG - Marchandises dangereuses pour 

le transport maritime international; LC50 - Concentration létale pour 50 % d'une population test; LD50 - Dose 

létale pour 50 % d'une population test (dose létale moyenne); LOFT - Danish Threshold Limit Value; MAK - 

German Threshold Limit Value; MARPOL - Convention internationale pour la prévention de la pollution par 

les navires; n.o.s. - Non spécifié; NIOSH/Guide – National Institute of Safety and Health  
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Guidebook; NO(A)EC - Effet de concentration non observé (négatif); NO(A)EL - Effet non observé 
(nocif); NTP - National Toxicology Program; OECD - Organisation pour la coopération économique et le 
développement; PBT - Persistant, bio-accumulable et toxique; PEL - Permissible Exposure Limit; PNEC 
- Predicted no Effect Concentration; REACH - Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et 
du Conseil concernant l'enregistrement, l'évaluation, l'autorisation et la restriction des produits 
chimiques; REL - Recommended Exposure Limit; RID - Règlement concernant le transport international 
des marchandises dangereuses par chemin de fer; STEL - Short-Term Exposure Limit; TDG - 
Transportation of Dangerous Goods; TGG – Dutch Threshold Limit Value; TGV – Swedish OEL; TLV 
Threshold Limit Value; TLV-C - Threshold Limit Value Ceiling; TWA -Time Weighted Average; UDS - 
Unscheduled DNA Synthesis; UN - Les Nations Unies; VLE - Valeurs limites d'exposition 
professionnelle aux agents chimiques en France; VME - Valeur (Limite) Moyenne d'Exposition; VOC - 
Volatile Organic Compound[s]; vPvB - Très persistant et très bioaccumulable; WEEL - Workplace 
Environmental Exposure Level; % w/w Percent weight by weight; %(V) Percent Volume 

 

Les informations contenues dans la présente fiche de sécurité ont été établies sur la base de nos 
connaissances à la date de publication de ce document. Ces informations ne sont données qu'à titre 
indicatif en vue de permettre des opérations de manipulation, fabrication, stockage, transport, distribution, 
mise à disposition, utilisation et élimination dans des conditions satisfaisantes de sécurité, et ne sauraient 
donc être interprétées comme une garantie ou considérées comme des spécifications de qualité. Ces 
informations ne concernent en outre que le produit nommément désigné et, sauf indication contraire 
spécifique, peuvent ne pas être applicables en cas de mélange dudit produit avec d'autres substances ou 
utilisables pour tout procédé de fabrication. 

 

FR  
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : Dipp 38 

Code du produit : 1111522 

Type de produit : Produit de nettoyage 

Groupe de produits : Mélange alcalin. 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 

c/o Hôpital Central de la Base - Reine 

Astrid 

Rue Bruyn 1 

B -1120 Brussels  

+32 70 245 245 Toutes les questions 

urgentes concernant 

une intoxication: 070 

245 245 (gratuit, 

24/24), si pas 

accessible 02 264 96 

30 (tarif normal) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif pour les métaux Non classé     

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1 H314    

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317    

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS05 GHS07     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Innovis 

Industrieweg 2 

2630 Aartselaar 

T +32 2 646 35 21 - F +32 2 646 35 20 

customerservice@innovis.be - www.dipp.be 

mailto:customerservice@innovis.be
http://www.dipp.be/
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Contient : Ethylenediaminetétraacétate de tétrasodium; Imidazolium compounds, 1-[2-(2-

carboxyethoxy)ethyl]-1(or 3)- (2-carboxyethyl)-4,5-dihydro-2-norcoco alkyl, hydroxides, 

disodium salts.; Amines, alkyl en C12-16 diméthyles, N-oxydes 

Mentions de danger (CLP) : H314 - Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

Conseils de prudence (CLP) : P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 

protection des yeux, un équipement de protection du visage. 

P301+P330+P331 - EN CAS D'INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. 

P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever 

immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau . 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 

spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 

internationale. 

2.3. Autres dangers 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 

 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 

aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 

concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélange 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Ethylenediaminetétraacétate de tétrasodium N° CAS: 64-02-8 

N° CE: 200-573-9 

N° Index: 607-428-00-2 

N° REACH: 01-2119486762-

27 

< 5 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 

Eye Dam. 1, H318 

STOT RE 2, H373 

Imidazolium compounds, 1-[2-(2-

carboxyethoxy)ethyl]-1(or 3)- (2-carboxyethyl)-4,5-

dihydro-2-norcoco alkyl, hydroxides, disodium salts. 

N° CE: 946-533-0 

N° REACH: 01-2120750377-

50 

< 5 Eye Dam. 1, H318 

Skin Sens. 1, H317 

Amines, alkyl en C12-16 diméthyles, N-oxydes N° CAS: 68955-55-5 

N° CE: 273-281-2 

N° REACH: 01-2119489396-

21 

< 5 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

Aquatic Acute 1, H400 

Hydroxyde de potassium N° CAS: 1310-58-3 

N° CE: 215-181-3 

N° REACH: 01-2119487136-

33 

< 5 Met. Corr. 1, H290 

Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Skin Corr. 1A, H314 

Eye Dam. 1, H318 

2-(2-butoxyéthoxy)éthanol N° CAS: 112-34-5 

N° CE: 203-961-6 

N° Index: 603-096-00-8 

N° REACH: 01-2119475104-

44 

< 5 Eye Irrit. 2, H319 
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Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

Hydroxyde de potassium N° CAS: 1310-58-3 

N° CE: 215-181-3 

N° REACH: 01-2119487136-

33 

( 0,5 ≤C < 2) Eye Irrit. 2, H319 

( 0,5 ≤C < 2) Skin Irrit. 2, H315 

( 2 ≤C < 5) Skin Corr. 1B, H314 

( 5 ≤C ≤ 100) Skin Corr. 1A, H314 

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Emmener à l'hôpital. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher. Transférer 

immédiatement en milieu hospitalier. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer d'abord longuement avec beaucoup d'eau (enlever les lentilles de contact pour 

autant que cela soit possible aisément), plus transporter chez le médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l'eau. NE PAS faire vomir. Transférer immédiatement en milieu 

hospitalier. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Perte de conscience. Etourdissements. Maux de tête. Nausées. Somnolence. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Piquant(e). Brûlures graves. Douleur. Rougeur. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Piquant(e). Douleur. Rougeur. Troubles de la vision. 

Symptômes/effets après ingestion : Piquant(e). Difficultés respiratoires. Vomissement. Ampoules. Peut provoquer une brûlure 

ou une irritation des tissus de la bouche, de la gorge et du tractus gastro-intestinal. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Aucun connu. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée, poudre, mousse, CO2. 

Agents d'extinction non appropriés : Aucun(e). 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Aucun(e). 

Danger d'explosion : Aucun(e). 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l'incendie : Pas de précautions particulières. 

Instructions de lutte contre l'incendie : Aucune mesure d'extinction spécifique n'est requise. 

Protection en cas d'incendie : Aucune mesure spécifique nécessaire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Ne pas toucher le produit. Enlever vêtements et chaussures contaminés. Ne pas respirer 

les vapeurs. Ne pas respirer les fumées. Ne pas respirer les aérosols. 
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6.1.1. Pour les non-secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le produit avec un matériau poreux. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir Rubriques 8 et 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Manipuler avec précaution. Eviter des fuites. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver dans un endroit sec, frais et très bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de 

manière étanche. Conserver à l'abri du gel. 

Lieu de stockage : Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit bien ventilé. Conserver à l'abri du gel. 

Manipuler avec précaution. 

Matériaux d'emballage : Matériaux d'emballage appropriés Matières plastiques. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Produit de nettoyage. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Dipp 38  

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

OEL TWA Ci-dessous, vous trouvez une énumération des constituants dangereux repris sous la 

rubrique 3 dont les valeurs TLV sont connues: 

67,5 mg/m³ 2-(2-butoxyéthoxy)éthanol 

2 mg/m³ Hydroxyde de potassium 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Le niveau de protection et les types de mesures dépendent des conditions de travail. Une ventilation adéquate doit être assurée pour que les limites 

d'exposition ne soient pas dépassées. Pour plus d'informations, voir la section 7. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

Gants. Lunettes de protection. Vêtements de protection. 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

   

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de protection 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des mains: 

Gants en caoutchouc nitrile. Temps de passage: > 480 Min, (EN 374). Epaisseur du matériau : 0,35 mm. Se laver les mains après toute 

manipulation 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Assurer une ventilation d'air appropriée. En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Masque universel (ABEK) 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Respecter les réglementations environnementales pertinentes limitant les rejets dans l'air, l'eau et le sol. Protéger l'environnement en appliquant 

des mesures de contrôle appropriées pour prévenir ou limiter les rejets. Pour plus d'informations, voir les sections 6 et 13. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Incolore. 

Odeur : Caractéristique. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : 0 °C 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : 100 – 233 °C 

Inflammabilité : Non applicable. 

Propriétés explosives : Non applicable. 

Propriétés comburantes : Non applicable. 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : 0,85 vol % 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : 24,6 vol % 

Point d'éclair : /. 

Température d'auto-inflammation : 200 °C 

Température de décomposition : /. 

pH : 13,1 @ 20°C 
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pH solution : /. 

Viscosité, cinématique : 1 mm²/s @ 20°C 

Viscosité, dynamique : 1 mPa.s @ 20°C 

Solubilité : Soluble dans l'eau. 

Eau: Complètement soluble 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : 2332 Pa @ 20 °C. 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : 1,035 kg/l @ 20°C 

Densité relative : 1,035 Kg/L @ 20°C. 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 

butylique=1) 

: 0,3 

Teneur en COV : 11,374 g/l 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi. 

10.2. Stabilité chimique 

Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Aucun connu. 

10.4. Conditions à éviter 

Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C. 

10.5. Matières incompatibles 

Conserver à l'écart des acides (forts). 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas de produits de décomposition dangereux connus. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

Dipp 38  

ETA CLP (voie orale) 2000 mg/kg 

ETA CLP (voie cutanée) 2000 mg/kg 
 

Ethylenediaminetétraacétate de tétrasodium (64-02-8) 

DL50 orale rat 500 mg/kg 
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Ethylenediaminetétraacétate de tétrasodium (64-02-8) 

DL50 cutanée lapin ≥ 5000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat 10 mg/l/4h 
 

Imidazolium compounds, 1-[2-(2-carboxyethoxy)ethyl]-1(or 3)- (2-carboxyethyl)-4,5-dihydro-2-norcoco alkyl, hydroxides, 

disodium salts. 

DL50 orale rat ≥ 5000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin ≥ 5000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat ≥ 50 mg/l/4h 
 

Amines, alkyl en C12-16 diméthyles, N-oxydes (68955-55-5) 

DL50 orale rat 846 mg/kg 

DL50 cutanée lapin ≥ 5000 

CL50 Inhalation - Rat ≥ 50 mg/l/4h 
 

Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

DL50 orale rat 356 mg/kg 

DL50 cutanée lapin ≥ 5000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat ≥ 50 mg/l/4h 
 

2-(2-butoxyéthoxy)éthanol (112-34-5) 

DL50 orale rat 3305 mg/kg 

DL50 cutanée lapin ≥ 2764 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat ≥ 50 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque de graves brûlures de la peau. 

pH: 13,1 @ 20°C 
 

Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

pH > 14 @ 20 °C. 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Pourrait provoquer des lésions oculaires graves 

pH: 13,1 @ 20°C 
 

Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

pH > 14 @ 20 °C. 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Ethylenediaminetétraacétate de tétrasodium (64-02-8) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 

d'une exposition prolongée. 
 

Danger par aspiration : Non classé 
 

Dipp 38  

Viscosité, cinématique 1 mm²/s @ 20°C 
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Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

Viscosité, cinématique 1 mm²/s @ 20 °C. 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Aucune donnée disponible. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

 

Ethylenediaminetétraacétate de tétrasodium (64-02-8) 

CL50 - Poisson [1] 121 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] 625 mg/l (24h) 

CE50 96h - Algues [1] > 100 mg/l 
 

Amines, alkyl en C12-16 diméthyles, N-oxydes (68955-55-5) 

CL50 - Poisson [1] 4,2 mg/l 

CL50 - Autres organismes aquatiques [1] 0,96 mg/l (Daphnia, 48h) 

CE50 - Crustacés [1] 2,4 mg/l 

CE50 72h - Algues [1] 0,43 mg/l 

NOEC chronique crustacé 0,7 mg/l (48h) 
 

2-(2-butoxyéthoxy)éthanol (112-34-5) 

CL50 - Poisson [1] 1300 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] > 100 mg/l 

CEr50 algues > 100 mg/l 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Dipp 38  

Persistance et dégradabilité Le(s) agent(s) de surface contenu(s) dans cette préparation respecte(nt) les critères de 

biodégradabilité comme définis dans la réglementation (CE) no 648/2004 relatif aux 

détergents. Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des 

autorités compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande 

expresse ou à la demande du producteur de détergents. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Amines, alkyl en C12-16 diméthyles, N-oxydes (68955-55-5) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 0,95 (≥ 2,7) 
 

Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

Potentiel de bioaccumulation Aucune donnée disponible. 
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12.4. Mobilité dans le sol 

Dipp 38  

Ecologie - sol WGK 2. 
 

Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

Ecologie - sol WGK 2. Complètement soluble dans l'eau. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Aucune donnée disponible 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Eliminer le produit conformément aux réglementations locales. 

Méthodes de traitement des déchets : Au cas où le produit non dilué serait évacué accidentellement, le neutraliser jusqu'au pH 7. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : UN 1719 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Liquide alcalin caustique, n.s.a. 

Description document de transport (ADR) : UN 1719 Liquide alcalin caustique, n.s.a. (mélange avec Hydroxyde de potassium), 8, III, 

(E) 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 8 

Étiquettes de danger (ADR) : 8  

 : 

 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : III 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 
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14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Numéro d'identification du danger (code Kemler) : 80  

Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : E  

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance répertoriée sur la liste d'appauvrissement de la couche d'ozone (Règlement UE 1005/2009 sur les substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone) 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 

Teneur en COV : 11,374 g/l 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (CE) 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 sur la fabrication et la 

mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 

15.1.2. Directives nationales 

Allemagne 

Classe de stockage (LGK, TRGS 510) : LGK 8B - Substances corrosives ininflammables. 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune donnée disponible 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

2.2    

11    

16    

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par 

inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu, catégorie 1 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H332 Nocif par inhalation. 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

Met. Corr. 1 Corrosif pour les métaux, catégorie 1 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 2 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : Dipp 45 

Code du produit : 1880347 

Groupe de produits : Désinfectants 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 

c/o Hôpital Central de la Base - Reine 

Astrid 

Rue Bruyn 1 

B -1120 Brussels  

+32 70 245 245 Toutes les questions 

urgentes concernant 

une intoxication: 070 

245 245 (gratuit, 

24/24), si pas 

accessible 02 264 96 

30 (tarif normal) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Liquides inflammables, catégorie 2 H225    

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319    

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS02 GHS07     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Mentions de danger (CLP) : H225 - Liquide et vapeurs très inflammables. 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

Innovis 

Industrieweg 2 

2630 Aartselaar 

T +32 2 646 35 21 - F +32 2 646 35 20 

customerservice@innovis.be - www.dipp.be 

mailto:customerservice@innovis.be
http://www.dipp.be/
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Conseils de prudence (CLP) : P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 

nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

P233 - Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 

P403+P235 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

2.3. Autres dangers 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 

 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 

aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 

concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélange 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Ethanol N° CAS: 64-17-5 

N° CE: 200-578-6 

N° Index: 603-002-00-5 

N° REACH: 01-2119457610-

43 

70 – 80 Flam. Liq. 2, H225 

Eye Irrit. 2, H319 

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Aucun(e). 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer d'abord longuement avec beaucoup d'eau (enlever les lentilles de contact pour 

autant que cela soit possible aisément), plus transporter chez le médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Transférer immédiatement en milieu hospitalier. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d'utilisation. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Aucun(e). 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : eau pulvérisée. Poudre. Mousse. CO2. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Liquide et vapeurs très inflammables. 



Dipp 45 
Fiche de Données de Sécurité  
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

02/01/2023 (Date de révision) FR (français) 3/9 
 

Danger d'explosion : Peut former des mélanges vapeur-air inflammables/explosifs. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les surfaces exposées par pulvérisation d'eau. Soyez prudent lors du combat de 

tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux de lutte contre l'incendie 

contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Ne pas respirer les vapeurs. Ne pas respirer les aérosols. Pas de flammes nues. Ne pas 

fumer. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber le produit avec un matériau poreux. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir Rubriques 8 et 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Manipuler avec précaution. Eviter des fuites. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit bien ventilé. Conserver à l'abri du gel. 

Lieu de stockage : Entreposer dans un endroit sec, bien ventilé, tenir éloigné de toutes sources d'ignition, de 

chaleur et de la lumière solaire directe. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Produit de nettoyage. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
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Dipp 45  

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

OEL TWA Ci-dessous, vous trouvez une énumération des constituants dangereux repris sous la 

rubrique 3 dont les valeurs TLV sont connues: 

1907 mg/m³ Ethanol 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Le niveau de protection et les types de mesures dépendent des conditions de travail. Une ventilation adéquate doit être assurée pour que les limites 

d'exposition ne soient pas dépassées. Pour plus d'informations, voir la section 7. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Une protection oculaire ne s'impose que s'il y a un risque d'éclaboussures ou de projections de liquide chaud 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Aucun(e). 

 

Protection des mains: 

Non applicable 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Aucun(e). 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Respecter les réglementations environnementales pertinentes limitant les rejets dans l'air, l'eau et le sol. Protéger l'environnement en appliquant 

des mesures de contrôle appropriées pour prévenir ou limiter les rejets. Pour plus d'informations, voir les sections 6 et 13. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Orange. 

Apparence : Limpide. 

Odeur : Caractéristique. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : /. 

Point de congélation : Pas disponible 
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Point d'ébullition : 78 – 100 °C 

Inflammabilité : Non applicable 

Non applicable. 

Propriétés explosives : Non applicable. 

Propriétés comburantes : Non applicable. 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : 3 vol % 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : 19 vol % 

Point d'éclair : 12 °C 

Température d'auto-inflammation : 370 °C 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

pH : /. 

pH solution : /. 

Viscosité, cinématique : < 173,41 mm²/s 

Viscosité, dynamique : 1 @ 20°C. 

Solubilité : Complètement soluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : 5850 Pa @ 20°C. 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : 0,865 kg/l @ 20 °C 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 

butylique=1) 

: 2 

Teneur en COV : 80 % 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi. 

10.2. Stabilité chimique 

Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Aucun(e). 

10.4. Conditions à éviter 

Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides. Bases. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

fumée. Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone. Peut libérer des gaz inflammables. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
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Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 

Indications complémentaires : Voir Rubrique 3 (Informations sur les composants). 
 

Dipp 45  

DL50 orale rat /. 

DL50 cutanée rat /. 
 

Ethanol (64-17-5) 

DL50 orale rat ≥ 5000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin ≥ 5000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat ≥ 50 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

pH: /. 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

pH: /. 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

Dipp 45  

Viscosité, cinématique < 173,41 mm²/s 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Aucune donnée disponible. 
 

Ethanol (64-17-5) 

CL50 - Poisson [1] 13000 mg/l (Oncorhynchus mykiss) 

CE50 - Crustacés [1] 12340 mg/l 

CE50 72h - Algues [1] 275 mg/l (Chlorella vulgaris) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Dipp 45  

Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable. 
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12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Dipp 45  

Potentiel de bioaccumulation Aucune donnée disponible. 
 

Ethanol (64-17-5) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) ≥ -0,35 

12.4. Mobilité dans le sol 

Dipp 45  

Mobilité dans le sol WGK 1 

Ecologie - sol Complètement soluble dans l'eau. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Effets néfastes sur l’environnement causés par les 

propriétés perturbant le système endocrinien 

: Pas d'informations complémentaires disponibles. 

12.7. Autres effets néfastes 

Autres effets néfastes : Pas d'informations complémentaires disponibles. 

Indications complémentaires : Aucune donnée disponible 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Eliminer le produit conformément aux réglementations locales. 

Méthodes de traitement des déchets : Diluer à l'eau. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : UN 1170 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Éthanol (alcool éthylique 

Description document de transport (ADR) : UN 1170 Éthanol (alcool éthylique, 3, II, (D/E) 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 3 

Étiquettes de danger (ADR) : 3  

 : 
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14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : II 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Mesures de précautions pour le transport : Risques d'incendie et d'explosion, Réaction explosible suite à une montée en température, 

Eviter que le produit ne s'écoule vers les points bas, Éviter le rejet dans l'environnement. 

 

Transport par voie terrestre 

Numéro d'identification du danger (code Kemler) : 33  

Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : D/E  

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance répertoriée sur la liste d'appauvrissement de la couche d'ozone (Règlement UE 1005/2009 sur les substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone) 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 

Teneur en COV : 80 % 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (CE) 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 sur la fabrication et la 

mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
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15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune donnée disponible 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

8.2    

11    

16    

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : Dipp 48 

Code du produit : 1126410 

Groupe de produits : Produit commercial 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Produit de nettoyage. 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 

c/o Hôpital Central de la Base - Reine 

Astrid 

Rue Bruyn 1 

B -1120 Brussels  

+32 70 245 245 Toutes les questions 

urgentes concernant 

une intoxication: 070 

245 245 (gratuit, 

24/24), si pas 

accessible 02 264 96 

30 (tarif normal) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif pour les métaux, catégorie 1 H290    

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 H302    

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1 H314    

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS05 GHS07     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : Hydroxyde de potassium; Hydroxyde de sodium 

Innovis 

Industrieweg 2 

2630 Aartselaar 

T +32 2 646 35 21 - F +32 2 646 35 20 

customerservice@innovis.be - www.dipp.be 

mailto:customerservice@innovis.be
http://www.dipp.be/
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Mentions de danger (CLP) : H290 - Peut être corrosif pour les métaux. 

H302 - Nocif en cas d'ingestion. 

H314 - Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

Conseils de prudence (CLP) : P260 - Ne pas respirer les vapeurs, brouillards, aérosols. 

P264 - Se laver les mains, les avant-bras et le visage soigneusement après manipulation. 

P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 

protection des yeux, un équipement de protection du visage. 

P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever 

immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau . 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 

spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 

internationale. 

2.3. Autres dangers 

Autres dangers non classés : Aucun(e). 

 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 

 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 

aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 

concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélange 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Hydroxyde de potassium N° CAS: 1310-58-3 

N° CE: 215-181-3 

N° REACH: 01-2119487136-

33 

15 – 30 Met. Corr. 1, H290 

Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Skin Corr. 1A, H314 

Eye Dam. 1, H318 

Hydroxyde de sodium N° CAS: 1310-73-2 

N° CE: 215-185-5 

N° Index: 011-002-00-6 

N° REACH: 01-2119457892-

27 

5 – 15 Met. Corr. 1, H290 

Skin Corr. 1A, H314 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

Hydroxyde de potassium N° CAS: 1310-58-3 

N° CE: 215-181-3 

N° REACH: 01-2119487136-

33 

( 0,5 ≤C < 2) Eye Irrit. 2, H319 

( 0,5 ≤C < 2) Skin Irrit. 2, H315 

( 2 ≤C < 5) Skin Corr. 1B, H314 

( 5 ≤C ≤ 100) Skin Corr. 1A, H314 

Hydroxyde de sodium N° CAS: 1310-73-2 

N° CE: 215-185-5 

N° Index: 011-002-00-6 

N° REACH: 01-2119457892-

27 

( 0,5 ≤C < 2) Eye Irrit. 2, H319 

( 0,5 ≤C < 2) Skin Irrit. 2, H315 

( 2 ≤C < 5) Skin Corr. 1B, H314 

( 5 ≤C ≤ 100) Skin Corr. 1A, H314 
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Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Transférer immédiatement en milieu hospitalier. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Rincer abondamment à l'eau. Transférer 

immédiatement en milieu hospitalier. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer d'abord longuement avec beaucoup d'eau (enlever les lentilles de contact pour 

autant que cela soit possible aisément), plus transporter chez le médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l'eau. NE PAS faire vomir. Transférer immédiatement en milieu 

hospitalier. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Perte de conscience. Etourdissements. Maux de tête. Nausées. Somnolence. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Piquant(e). Brûlures graves. Rougeur. Douleur. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Piquant(e). Douleur. Rougeur. Troubles de la vision. 

Symptômes/effets après ingestion : Mordant, respiration difficile, vomissements, ampoules sur les lèvres et la langue, douleur 

brûlante dans la bouche et la gorge, dans l'oesophage et l'estomac. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Aucun connu. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée, poudre, mousse, CO2. 

Agents d'extinction non appropriés : Aucun(e). 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Aucun(e). 

Danger d'explosion : Aucun(e). 

5.3. Conseils aux pompiers 

Protection en cas d'incendie : Utiliser un appareil respiratoire autonome et également un vêtement de protection. 

Autres informations : Aucun(e). 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Ne pas toucher le produit. Enlever vêtements et chaussures contaminés. Ne pas respirer 

les vapeurs. Ne pas respirer les aérosols. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le produit avec un matériau poreux. Recueillir le liquide répandu dans des 

récipients hermétiques et résistant à la corrosion. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir Rubriques 8 et 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Manipuler avec précaution. Eviter des fuites. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit bien ventilé. Conserver à l'abri du gel. 

Température de stockage : 5 – 30 °C 

Matériaux d'emballage : Matériaux d'emballage appropriés Matières plastiques. Matériaux d'emballage à éviter 

Métal. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Produit de nettoyage. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Dipp 48  

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

OEL TWA Ci-dessous, vous trouvez une énumération des constituants dangereux repris sous la 

rubrique 3 dont les valeurs TLV sont connues: 

2 mg/m³ Hydroxyde de potassium 

2 mg/m³ Hydroxyde de sodium 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

Gants. Lunettes de protection. Vêtements de protection. 
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Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

   

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de protection. Ecran facial 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Vêtements imperméables 

 

Protection des mains: 

Gants en caoutchouc nitrile. Temps de passage: > 480 Min, (EN 374). Epaisseur du matériau : 0,35 mm. Se laver les mains après toute 

manipulation 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Assurer une ventilation d'air appropriée. Porter un appareil respiratoire approprié en cas de ventilation insuffisante. Masque universel (ABEK) 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Incolore. 

Apparence : Limpide. 

Odeur : Caractéristique. 

Seuil olfactif : /. 

Point de fusion : 0 °C 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : 100 °C 

Inflammabilité : Non applicable. 

Propriétés explosives : Non applicable. 

Propriétés comburantes : Non applicable. 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : /. 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : /. 

Point d'éclair : /. 

Température d'auto-inflammation : /. 

Température de décomposition : /. 

pH : 13,9 @ 20 °C. 

pH solution : /. 

Viscosité, cinématique : 1 mm²/s @ 20 °C. 

Viscosité, dynamique : 1 mPa.s @ 20 °C. 

Solubilité : Soluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : 2332 Pa @ 20 °C. 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : 1,398 kg/l @ 20 °C. 

Densité relative : Non applicable 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 
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9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 

butylique=1) 

: 0,3 

Teneur en COV : 0 g/l 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi. 

10.2. Stabilité chimique 

Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Aucun(e). 

10.4. Conditions à éviter 

Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C. 

10.5. Matières incompatibles 

Conserver à l'écart des acides (forts). 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas de produits de décomposition dangereux connus. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Nocif en cas d'ingestion. 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

Dipp 48  

DL50 orale rat < 
 

Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

DL50 orale rat 356 mg/kg 

DL50 cutanée lapin ≥ 5000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat ≥ 50 mg/l/4h 
 

Hydroxyde de sodium (1310-73-2) 

DL50 orale rat ≥ 5000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin ≥ 5000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat (Vapeurs) ≥ 50 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque de graves brûlures de la peau. 

pH: 13,9 @ 20 °C. 
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Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

pH > 14 @ 20 °C. 
 

Hydroxyde de sodium (1310-73-2) 

pH > 14 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Pourrait provoquer des lésions oculaires graves 

pH: 13,9 @ 20 °C. 
 

Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

pH > 14 @ 20 °C. 
 

Hydroxyde de sodium (1310-73-2) 

pH > 14 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

Dipp 48  

Viscosité, cinématique 1 mm²/s @ 20 °C. 
 

Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

Viscosité, cinématique 1 mm²/s @ 20 °C. 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Aucune donnée disponible. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

 

Hydroxyde de sodium (1310-73-2) 

CL50 - Poisson [1] 35 – 189 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] 33 – 450 mg/l 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Dipp 48  

Persistance et dégradabilité Pas d'informations complémentaires disponibles. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Dipp 48  

Potentiel de bioaccumulation Aucune donnée disponible. 
 



Dipp 48 
Fiche de Données de Sécurité  
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

27/03/2023 (Date d'émission) FR (français) 8/10 
 

Hydroxyde de potassium (1310-58-3) 

Potentiel de bioaccumulation Aucune donnée disponible. 

12.4. Mobilité dans le sol 

Dipp 48  

Ecologie - sol WGK 1. Soluble dans l'eau. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Aucune donnée disponible 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets : Au cas où le produit non dilué serait évacué accidentellement, le neutraliser jusqu'au pH 7. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : UN 3266 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Liquide inorganique corrosif, basique, n.s.a. 

Description document de transport (ADR) : UN 3266 Liquide inorganique corrosif, basique, n.s.a. (mélange avec Hydroxyde de 

potassium, Hydroxyde de sodium), 8, II, (E) 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 8 

Étiquettes de danger (ADR) : 8  

 : 

 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : II 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 



Dipp 48 
Fiche de Données de Sécurité  
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

27/03/2023 (Date d'émission) FR (français) 9/10 
 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Mesures de précautions pour le transport : Risque de brûlures, Ce produit contient des composants dangereux pour l'environnement 

aquatique, Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables, Absorber le liquide 

répandu dans un matériau inerte 

 

Transport par voie terrestre 

Numéro d'identification du danger (code Kemler) : 80  

Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : E  

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance répertoriée sur la liste d'appauvrissement de la couche d'ozone (Règlement UE 1005/2009 sur les substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone) 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 

Teneur en COV : 0 g/l 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (CE) 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 sur la fabrication et la 

mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune donnée disponible 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

Met. Corr. 1 Corrosif pour les métaux, catégorie 1 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ de:

Dipp 55

Date de révision: jeudi 24 novembre 2022
S113.040

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise:

1.1  Identificateur de produit:

Dipp 55

UFI: /

1.2  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées:

Bactéricide-fongicide

Concentration d’utilisation: 100%

1.3  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité:

Innovis

Industrieweg 2

2630 Aartselaar

Tél: 026463521 — E-mail: customerservice@innovis.be — Site web: http://www.dipp.be/

1.4  Numéro d’appel d’urgence:

0032070245245

RUBRIQUE 2: Identification des dangers:

2.1  Classification de la substance ou du mélange:

Classification de la substance ou du mélange conformément règlement (UE) 1272/2008

H315 Skin Irrit. 2 H318 Eye Dam. 1 H335 STOT SE 3 H400 Aquatic Acute 1

2.2  Éléments d’étiquetage:

Pictogrammes
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Mention d’avertissement

Danger

Mentions de danger

H315 Skin Irrit. 2: Provoque une irritation cutanée.

H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves lésions des yeux.

H335 STOT SE 3: Peut irriter les voies respiratoires.

H400 Aquatic Acute 1: Très toxique pour les organismes aquatiques.

Conseils de prudence

P280: Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de
protection des yeux/du visage.

P302+P334: EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Rincer à l’eau fraîche ou poser une
compresse humide.

P304+P340: EN CAS D’INHALATION: Transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au
repos dans une position où elle peut confortablement respirer

P305+P351+P338: EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P310: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.

P501: Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale /
régionale / nationale / internationale.

Contient

Chlorure de didécyldiméthylammonium

2.3  Autres dangers:

aucun

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants:

3.2  Mélanges:

Chlorure de dimethylalkylbenzylammonium ≤ 5 % Numéro CAS: 68391-01-5 /
68424-85-1

EINECS: 269-919-4 /
270-325-2

Numéro d’enregistrement REACH: 01-
2119965180-
41

Classification CLP: H302 Acute
tox. 4  H314
Skin Corr. 1B
H318 Eye
Dam. 1
H400 Aquatic
Acute 1
H410 Aquatic
Chronic 1

Informations supplémentaires: H302;(ATE:
397,5 mg/kg), ;
H400 (M=10) ;
H410 (M=1)

Le texte intégral des phrases H mentionnées dans cette section figure à la section 16.
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RUBRIQUE 4: Premiers secours:

4.1  Description des mesures de premiers secours:

En cas de troubles sévères ou persistants, toujours consulter un médecin le plus rapidement possible.

Contact avec la peau: retirer les vêtements contaminés, rincer avec beaucoup d’eau puis consulter un
médecin si nécessaire.

Contact avec les yeux: rincer d’abord longuement avec beaucoup d’eau (enlever les lentilles de contact
si cela est possible aisément) puis emmener chez un médecin.

Ingestion: laisser rincer la bouche, ne pas provoquer de vomissements et emmener
immédiatement à l’hôpital.

Inhalation: faire asseoir en position droite, apporter de l’air frais, laisser se reposer et
emmener immédiatement à l’hôpital.

4.2  Principaux symptômes et effets, aigus et différés:

Contact avec la peau: aucun

Contact avec les yeux: rougeur

Ingestion: diarrhée, céphalée, crampes abdominales, somnolence, vomissements

Inhalation: aucun

4.3  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires:

aucun

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie:

5.1  Moyens d’extinction:

CO2, mousse, poudre, eau pulvérisée

5.2  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange:

aucun

5.3  Conseils aux pompiers:

Produits extincteurs à éviter: aucun

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle:

6.1  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence:

Ne pas marcher dans les substances répandues au sol ni les toucher et éviter d’inhaler les émanations, fumées, poussières et
vapeurs en restant au vent. Ôter tout vêtement contaminé et tout équipement de protection contaminé après usage et le
mettre au rebut de manière sûre

6.2  Précautions pour la protection de l’environnement:

ne pas déverser dans des égouts ou dans l’eau libre.

6.3  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:

Récupérer le produit et placer dans un conteneur fermé. Eventuellement retirer à l’aide d’un matériau absorbant.
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6.4  Référence à d’autres rubriques:

pour plus d’informations voir les rubriques 8 et 13

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage:

7.1  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger:

manipuler avec prudence afin d’éviter tout déversement.

7.2  Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités:

conserver dans un contenant scellé dans une salle fermée et ventilée, à l’abri du gel.

7.3  Utilisation(s) finale(s) particulière(s):

Bactéricide-fongicide

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle:

8.1  Paramètres de contrôle:

Liste des ingrédients dangereux à la section 3, dont les valeurs limites d’exposition sont connues

/

8.2  Contrôles de l’exposition:

Protection
respiratoire:

a utiliser avec une ventilation d’extraction suffissante. Aux endroits où il y a des risques
respiratoires, utilisez le cas échéant un masque épurateur. Comme protection contre ces
niveaux préjudiciables, utilisez le type ABEK.

Protection de la
peau:

manipuler avec des gants en nitrile (EN 374). Délai de rupture > 480’ Épaisseur 0,35 mm.
Contrôler les gants minutieusement avant l’usage. Retirer les gants convenablement, sans
toucher l’extérieur avec les mains nues. Le caractère approprié pour un poste de travail
spécifique doit faire l’objet d’une concertation avec le fabricant des gants de protection.
Laver et sécher vos mains.

Protection des
yeux:

garder un flacon d’eau pour bains oculaires à portée de main. Lunettes de protection bien
ajustées. Si de très importantes quantités de produit sont utilisées, porter un masque et une
combinaison de protection.

Autre protection: vêtements imperméables. Le type d’équipement de protection dépend de la concentration
et de la quantité de substances dangereuses sur le poste de travail en question.

Contrôles
environnementaux:

Se conformer aux réglementations environnementales applicables limitant les rejets dans
l’air, l’eau et le sol. Protéger l’environnement en appliquant des mesures de contrôle
appropriées afin de prévenir ou de limiter les émissions. Pour plus d’informations, consulter
les sections 6 et 13.

Contrôles
techniques:

Le niveau de protection et les types de contrôles nécessaires varient en fonction des
conditions d’exposition potentielles. Une ventilation adéquate doit être assurée afin que les
limites d’exposition ne soient pas dépassées. Pour plus d’informations, consulter la section
7.
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RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques:

9.1  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles:

Aspect/20°C: liquide

Couleur: incolore

Odeur: caractéristique

Point de fusion/trajet de fusion: 0 °C

Point d’ébullition/trajet d’ébullition: 100 °C — 100 °C

Inflammabilité (solide, gaz): sans objet

Limite inférieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité(Vol %):

/

Limite supérieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité (Vol %):

/

Point d’éclair: /

Température d’auto-inflammabilité: /

Température de décomposition: /

pH: 8,2

pH 1% dilué dans l’eau: /

Viscosité cinématique, 40°C: 1 mm²/s

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

Coefficient de partage: n-octanol/eau: sans objet

Pression de vapeur/20°C: 2 332 Pa

Densité relative/20°C: 0,9990 kg/l

Densité de vapeur: sans objet

Caractéristiques des particules: /

9.2  Autres informations:

Viscosité dynamique, 20°C: 1 mPa.s

Épreuve de combustion entretenue: /

Taux d’évaporation (n-BuAc = 1): 0,300

Composé organique volatile (COV): /

Composé organique volatile (COV): 0,000 g/l

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité:

10.1  Réactivité:

stable sous conditions normales.

10.2  Stabilité chimique:

Éviter des températures extrêmement élevées ou basses

10.3  Possibilité de réactions dangereuses:

aucun

10.4  Conditions à éviter:

Protéger contre les rayons solaires et ne pas exposer à une température supérieure à 50°C.
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10.5  Matières incompatibles:

aucun

10.6  Produits de décomposition dangereux:

Pas de décomposition en cas d’usage conforme.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques:

11.1  Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008:

a)  toxicité aiguë:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

Toxicité aiguë calculée, ETA orale: > 2 000 mg/kg

Toxicité aiguë calculée, ETA cutanée: > 2 000 mg/kg

Chlorure de dimethylalkylbenzylammonium DL50 orale, rat: 397,5 mg/kg

DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg

CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

b)  corrosion cutanée/irritation cutanée:

H315 Skin Irrit. 2: Provoque une irritation cutanée.

c)  lésions oculaires graves/irritation oculaire:

H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves lésions des yeux.

d)  sensibilisation respiratoire ou cutanée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

e)  mutagénicité sur les cellules germinales:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

f)  cancérogénicité:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

g)  toxicité pour la reproduction:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

h)  toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) — exposition unique:

H335 STOT SE 3: Peut irriter les voies respiratoires.

i)  toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) — exposition répétée:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

j)  danger par aspiration:

Non classé selon la méthode de calcul CLP

11.2  Informations sur les autres dangers:

Aucune information complémentaire disponible
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques:

12.1  Toxicité:

Chlorure de dimethylalkylbenzylammonium CL50 (Poisson): > 0,1 - 1 mg/l (96h)

CE50 (Daphnies): > 0,01 - 0,1 mg/l (48h)

CE50 (Algues): IC50: > 0,01 - 0,1 mg/l (72h)

CSEO (Algues): > 0,001 - 0,01 mg/l (OECD 201)

12.2  Persistance et dégradabilité:

Les tensioactifs contenus dans cette préparation respectent les critères de biodégradabilité définis dans le règlement (CE) N°
648/2004 relatif aux détergents. Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des autorités
compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande expresse ou à la demande du producteur de
détergents

12.3  Potentiel de bioaccumulation:

Aucune information complémentaire disponible

12.4  Mobilité dans le sol:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

1

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

12.5  Résultats des évaluations PBT et VPVB:

Aucune information complémentaire disponible

12.6  Propriétés perturbant le système endocrinien:

Aucune information complémentaire disponible

12.7  Autres effets néfastes:

Aucune information complémentaire disponible

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination:

13.1  Méthodes de traitement des déchets:

Il est interdit de déverser ce produit dans des égouts. L’élimination doit être assurée par des services agréés. Les éventuelles
mesures limitatives prises par les autorités locales doivent toujours être respectées.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport:
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14.1  Numéro ONU ou numéro d’identification:

3082

14.2  Désignation officielle de transport de l’ONU:

UN 3082 Matière dangereuse du point de vue de l’environnement, liquide, n.s.a., (mélange avec Chlorure de
dimethylalkylbenzylammonium), 9, III, ( - )

14.3  Classe(s) de danger pour le transport:

Classe(s): 9

Numéro d’identification du danger: 90

14.4  Groupe d’emballage:

III

14.5  Dangers pour l’environnement:

dangereux pour l’environnement

14.6  Précautions particulières à prendre par l’utilisateur:

Caractéristiques de danger: Risque pour l’environnement aquatique et les systèmes d’évacuation des eaux
usées.

Indications supplémentaires: Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le
système d’égout.

14.7  Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI:

non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation:

15.1  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

1

Composé organique volatile (COV): /

Composé organique volatile (COV): 0,000 g/l

Étiquetage par Règlement (CE) 648/2004: Agents de surface cationiques < 5%

15.2  Évaluation de la sécurité chimique:

Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 16: Autres informations:

Signification des abréviations utilisées dans la fiche de données de sécurité:

ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises
Dangereuses par Route

ETA: Estimation de la toxicité aiguë

BCF: Facteur de bioconcentration

CAS: Numéro du Chemical Abstract Service
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CLP: Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage;

EINECS: Inventaire des substances chimiques existant sur le marché communautaire

CL50: Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale
médiane)

DL50: Dose létale pour 50 % de la population testée (dose létale médiane)

Nr.: Numéro

PTB: persistant, toxique et bioaccumulable

STOT: Toxicité spécifique pour certains organes cibles

UFI: Estimation de la toxicité aiguër

VPVB: substances très persistantes et très bioaccumulables

WGK: Classe de pollution des eaux

WGK 1: peu dangereux pour l’eau

WGK 2: dangereux pour l’eau

WGK 3: extrêmement dangereux pour l’eau

Signification des Phrases H utilisées dans la fiche de données de sécurité

H302 Acute tox. 4: Nocif en cas d’ingestion.  H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et
de graves lésions des yeux.  H315 Skin Irrit. 2: Provoque une irritation cutanée.  H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves
lésions des yeux.  H335 STOT SE 3: Peut irriter les voies respiratoires.  H400 Aquatic Acute 1: Très toxique pour les
organismes aquatiques.  H400 Aquatic Acute 1: Très toxique pour les organismes aquatiques.  H410 Aquatic Chronic 1:
Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Méthode de calcul CLP

Méthode de calcul

Motif de révision, modifications des éléments suivants

Rubrique: 14.2

Numéro de référence SDS

ECM-4104,20

Cette fiche d’informations de sécurité a été rédigée conformément à l’annexe II/A du règlement (UE) N° 2020/878. La classification
a été calculée conformément au règlement européen 1272/2008 avec ses amendements respectifs. Elle a été rédigée avec le plus
grand soin. Néanmoins, nous déclinons toute responsabilité pour tout dégât de toute sorte provoqué par l’utilisation des présentes
données ou du produit concerné. Pour utiliser cette préparation en vue d’une expérimentation ou d’une nouvelle application,
l’utilisateur devra procéder lui-même à une étude du caractère approprié et de la sécurité du matériau.
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Fiche de Données de Sécurité  
 

conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 

Date d'émission: 04/11/2022   Version: 1.0 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : Dipp 88 

 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Destiné au grand public 

Utilisation de la substance/mélange : Poudre active Lave-Linge 

Fonction ou catégorie d'utilisation : Agent de lavage 
 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Innovis 
Industrieweg 2 
2630 Aartselaar 
T +32 2 646 35 21 - F +32 2 646 35 20 
customerservice@innovis.be - www.dipp.be 
 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-
Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Central de la Base - Reine 
Astrid 

Rue Bruyn 1 
B -1120 Brussels 

+32 70 245 245 Toutes les questions 
urgentes concernant une 
intoxication: 070 245 245 
(gratuit, 24/24), si pas 
accessible 02 264 96 30 
(tarif normal) 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélange/Substances: FDS UE > 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830, 
2020/878 (Annexe II de REACH) 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, 
catégorie 2 

H319    

    

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 
 

 
 

 
  

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher  

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

GHS07 

     

Mention d'avertissement (CLP) : Attention 

Mentions de danger (CLP) : H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 
P102 - Tenir hors de portée des enfants. 
P264 - Se laver les mains soigneusement après manipulation. 
P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 
protection des yeux, un équipement de protection du visage. 
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau 
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale. 

 
 

 

mailto:customerservice@innovis.be
http://www.dipp.be/
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Étiquetage selon les directives 67/548/CEE ou 1999/45/CE 

 
 

   
 

 
 
 

 

2.3. Autres dangers 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substances 

Non applicable 
 

 

3.2. Mélange 
 
 

 

 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Carbonate de sodium 
 

(N° CAS) 497-19-8 
(N° CE) 207-838-8 
(N° Index) 011-005-00-2 
(N° REACH) 01-2119485498-19 

15 – 30 Eye Irrit. 2, H319 

 
 

 
 

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 
  

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Premiers soins après inhalation : En cas de troubles sévères ou persistant; air frais, repos, prévenir le médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Laver la peau avec beaucoup d'eau et de savon. Consulter 
éventuellement un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer d'abord longuement avec beaucoup d'eau (enlever les lentilles de contact pour autant 
que cela soit possible aisément), plus transporter chez le médecin. 

Premiers soins après ingestion : EN CAS D’INGESTION: rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Consulter éventuellement un 
médecin. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Aucun connu. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Aucun connu. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Lésions oculaires graves. Douleur. Rougeur. 

Symptômes/effets après ingestion : Aucun connu. 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Aucun connu. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau. 

Agents d'extinction non appropriés : Aucun(e). 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: La décomposition thermique génère : Matières toxiques. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Aucune mesure d'extinction spécifique n'est requise. 

Protection en cas d'incendie : Utiliser un appareil respiratoire autonome et également un vêtement de protection. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Balayer ou pelleter le produit déversé et le mettre dans un récipient approprié pour élimination. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

 

6.1.2. Pour les secouristes 

 



Dipp 88 
Fiche de Données de Sécurité  
 

conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 
 

09/11/2022 FR (français)  3/6 
 

 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant. Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans 
les eaux du domaine public. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Endiguer et contenir le produit renversé. 

Procédés de nettoyage : Balayer ou enlever à la pelle, mettre dans un récipient fermé pour élimination. 
 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir Rubriques 8 et 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Manipuler avec précaution. Eviter des fuites. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 
manipulation. 

 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver fermé dans un endroit sec, frais et très bien ventilé. 

Température de stockage : 5 – 25 °C 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 

 

Dipp 88  

 OEL TWA Ci-dessous, vous trouvez une énumération des 
constituants dangereux repris sous la rubrique 3 dont 
les valeurs TLV sont connues: /. 

 
 

 
 

 
 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Equipement de protection individuelle: 

Vêtements de protection. Gants. Lunettes de protection. 
   

Protection des mains: 

Porter des gants appropriés. 
 

Protection oculaire: 

Lunettes de protection 
 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 
  

Protection des voies respiratoires: 

Il n'est pas nécessaire de porter un respirateur lors de l'utilisation courante de ce produit. Assurer une ventilation d'air appropriée. En cas de 
ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

   

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 
  

Apparence : Poudre. 

Couleur : Aucune donnée disponible 
  

Odeur : Agréable. 
  

Seuil olfactif : Non applicable 
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pH : 9,5 @ 20°C. 
  

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Non applicable 
  

Vitesse d'évaporation relative  (éther=1) : Non applicable 

Point de fusion : Non applicable 
  

Point de congélation : Non applicable 
  

Point d'ébullition : Non applicable 
  

Point d'éclair : Non applicable 
  

Température d'auto-inflammation : 220 °C 
  

Température de décomposition : Non applicable 
  

Inflammabilité : Aucune donnée disponible 
  

Pression de vapeur : Non applicable 
  

Pression critique : Non applicable 

Densité relative de vapeur à 20°C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : 1,956 
  

Masse volumique : 1955,8 kg/m³ @ 20°C. 

Solubilité : Aucune donnée disponible 
  

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Non applicable 
  

Viscosité, dynamique : Non applicable 
  

Propriétés explosives : Non applicable. 
  

Propriétés comburantes : Non applicable. 
  

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : Non applicable 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : Non applicable 
 

9.2. Autres informations 

Concentration de saturation : Non applicable 

Teneur en COV : 0,08 % 

Densité apparente : Non applicable 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.2. Stabilité chimique 

 

Stable dans les conditions normales. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.4. Conditions à éviter 

Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C. 
 

10.5. Matières incompatibles 

Bases. Acides. 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas de produits de décomposition dangereux connus. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

 

Carbonate de sodium (497-19-8) 

DL50 orale rat 2800 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat (Poussière/brouillard) ≥ 50 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

pH: 9,5 @ 20°C. 
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Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

pH: 9,5 @ 20°C. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 
 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

Dipp 88  

Viscosité, cinématique Non applicable 
  
 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé 

 

 

Carbonate de sodium (497-19-8) 

CL50 - Poisson [1] 300 mg/l (Lepomis macrochirus) 

CE50 - Crustacés [1] 200 – 227 mg/l 

CE50 72h - Algues [1] Aucun renseignement disponible. 
 

 
 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Eliminer le produit conformément aux réglementations locales. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Code HP : HP4 - “Irritant – irritation cutanée et lésions oculaires”: déchet pouvant causer une irritation 
cutanée ou des lésions oculaires en cas d'application. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

En conformité avec: ADR 
 
 

 

14.1. Numéro ONU 

N° ONU (ADR) : Non applicable 
 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable 
 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR   

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable 
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14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable 
 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 
 

    
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Non applicable 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH  

 

   

Teneur en COV : 0,08 % 
 

 
 

 
 
 

  

 
 

 
 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

 

 

 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune donnée disponible 
  

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

 

 

 
 

 Texte intégral des phrases H et EUH: 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
 

 
 

 

 

 
 
 

 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
 



FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ de:
DIPP 08

Date de révision: mardi 26 octobre 2021

S103.600

1 RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise:

1.1 Identificateur de produit:

DIPP 08

UFI: /

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées:

/

Concentration d’utilisation: /

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité:

Innovis

Industrieweg 2

2630 Aartselaar

Tél: 026463521 — E-mail: customerservice@innovis.be — Site web: http://www.dipp.be/

1.4 Numéro d’appel d’urgence:

+32 70 245 245

2 RUBRIQUE 2: Identification des dangers:

2.1 Classification de la substance ou du mélange:

Classification de la substance ou du mélange conformément règlement (UE) 1272/2008:

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1

2.2 Éléments d’étiquetage:

Pictogrammes:

Mention d’avertissement:

Danger
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Mentions de danger:

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

Conseils de prudence:

P280: Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de
protection des yeux/du visage.

P301+P330+P331: EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir.
P303+P361+P353: EN  CAS  DE  CONTACT  AVEC  LA  PEAU  (ou  les  cheveux):  Enlever

immédiatement  tous  les  vêtements  contaminés.  Rincer  la  peau  à  l’eau  ou  se
doucher.

P305+P351+P338: EN  CAS  DE  CONTACT  AVEC  LES  YEUX:  Rincer  avec  précaution  à  l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte
et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P310: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.
P501: Éliminer  le  contenu/récipient  conformément  à  la  réglementation  locale  /

régionale / nationale / internationale.

Contient:

aucun

2.3 Autres dangers:

aucun

3 RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants:

Lauryléthersulphate de sodium ≤ 5 % Numéro CAS: 68891-38-3
EINECS: 500-234-8
Numéro d’enregistrement REACH: 01-2119488639-16
Classification CLP: H315 Skin Irrit. 2  H318 Eye Dam. 1

H412 Aquatic Chronic 3

Acide chlorhydrique ≤ 5 % Numéro CAS: 7647-01-0
EINECS: 231-595-7
Numéro d’enregistrement REACH: 01-2119484862-27
Classification CLP: H290 Met. Corr. 1

H314 Skin Corr. 1B H318 Eye Dam. 1
H335 STOT SE 3

Le texte intégral des phrases H mentionnées dans cette section figure à la section 16.

4 RUBRIQUE 4: Premiers secours:

4.1 Description des premiers secours:

En cas de troubles sévères ou persistants, toujours consulter un médecin le plus rapidement possible.

Contact avec la peau: retirer  les  vêtements  contaminés,  rincer  la  peau  avec  beaucoup  d’eau  et
transporter immédiatement à l’hôpital.

Contact avec les yeux: rincer d’abord longuement avec beaucoup d’eau (enlever les lentilles de contact
si cela est possible aisément) puis emmener chez un médecin.

Ingestion: laisser  rincer  la  bouche,  ne  pas  provoquer  de  vomissements  et  emmener
immédiatement à l’hôpital.

Inhalation: faire  asseoir  en  position  droite,  apporter  de  l’air  frais,  laisser  se  reposer  et
emmener immédiatement à l’hôpital.
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4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés:

Contact avec la peau: corrosif, rougeur, douleur, brûlures sévères
Contact avec les yeux: corrosif, rougeur, vision brouillée, douleur
Ingestion: corrosif,  respiration  difficile,  vomissements,  ampoules  sur  les  lèvres  et  la

langue, douleur brûlante dans la bouche et la gorge, l’oesophage et l’estomac
Inhalation: céphalée, étourdissement, nausées, fatigue, inconscience

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires:

aucun

5 RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie:

5.1 Moyens d’extinction:

CO2, mousse, poudre, eau pulvérisée

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange:

aucun

5.3 Conseils aux pompiers:

Produits extincteurs à éviter: aucun

6 RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle:

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence:

Ne pas marcher dans les substances répandues au sol ni les toucher et éviter d’inhaler les émanations, fumées, poussières
et vapeurs en restant au vent. Ôter tout vêtement contaminé et tout équipement de protection contaminé après usage et le
mettre au rebut de manière sûre

6.2 Précautions pour la protection de l’environnement:

ne pas déverser dans des égouts ou dans l’eau libre.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:

Récupérer le produit et placer dans un conteneur fermé. Eventuellement retirer à l’aide d’un matériau absorbant.

6.4 Référence à d’autres sections:

pour plus d’informations voir les rubriques 8 et 13

7 RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage:

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger:

manipuler avec prudence afin d’éviter tout déversement.

7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités:

conserver dans un contenant scellé dans une salle fermée et ventilée, à l’abri du gel.

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s):

/
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8 RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle:

8.1 Paramètres de contrôle:

Liste des ingrédients dangereux à la section 3, dont les valeurs TLV sont connues

Acide chlorhydrique 8 mg/m³

8.2 Contrôles de l’exposition:

Protection
respiratoire:

a  utiliser  avec  une  ventilation  d’extraction  suffissante.  Aux  endroits  où  il  y  a  des  risques
respiratoires,  utilisez  le  cas  échéant  un  masque  épurateur.  Comme  protection  contre  ces
niveaux préjudiciables, utilisez le type ABEK.

Protection
de la peau:

manipuler  avec  des  gants  en  Viton  (EN  374).  Délai  de  rupture  >  480’  Épaisseur  0,7  mm.
Contrôler  minutieusement  les  gants  avant  usage.  Retirer  les  gants  convenablement,  sans
toucher  l’extérieur  avec  les  mains  nues.  Le  caractère  approprié  pour  un  poste  de  travail
spécifique doit faire l’objet d’une concertation avec le fabricant des gants de protection. Laver et
sécher vos mains.

Protection
des yeux:

garder  un  flacon  d’eau  pour  bains  oculaires  à  portée  de  main.  Lunettes  de  protection  bien
ajustées.  Si  de  très  importantes  quantités  de  produit  sont  utilisées,  porter  un  masque  et  une
combinaison de protection.

Autre
protection:

vêtements imperméables. Le type d’équipement de protection dépend de la concentration et de
la quantité de substances dangereuses sur le poste de travail en question.

9 RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques:

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles:

Point de fusion/trajet de fusion: 0 °C
Point d’ébullition/trajet d’ébullition: 100 °C — 100 °C
pH: 0,3
pH 1% dilué dans l’eau: /
Pression de vapeur/20°C: 2 332 Pa
Densité de vapeur: sans objet
Densité relative/20°C: 1,0347 kg/l
Aspect/20°C: liquide
Point d’éclair: /
Inflammabilité (solide, gaz): sans objet
Température d’auto-inflammabilité: /
Limite supérieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité (Vol %):

/

Limite inférieure d’inflammabilité ou
limites d’explosivité(Vol %):

/

Propriétés explosives: sans objet
Propriétés comburantes: sans objet
Température de décomposition: /
Solubilité dans l’eau: complètement soluble
Coefficient de partage: n-octanol/eau: sans objet
Odeur: caractéristique
Seuil olfactif: sans objet
Viscosité dynamique, 20°C: 460 mPa.s
Viscosité cinemátique, 40°C: 445 mm²/s
Taux d’évaporation (n-BuAc = 1): 0,300
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9.2 Autres informations:

Composé organique volatile (COV): /
Composé organique volatile (COV): 0,000 g/l
Épreuve de combustion entretenue: /

10 RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité:

10.1 Réactivité:

stable sous conditions normales.

10.2 Stabilité chimique:

Éviter des températures extrêmement élevées ou basses

10.3 Possibilité de réactions dangereuses:

aucun

10.4 Conditions à éviter:

Protéger contre les rayons solaires et ne pas exposer à une température supérieure à 50°C.

10.5 Matières incompatibles:

oxydants, bases

10.6 Produits de décomposition dangereux:

Pas de décomposition en cas d’usage conforme.

11 RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques:

11.1 Informations sur les effets toxicologiques:

H314 Skin Corr. 1A H318 Eye Dam. 1: Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

Toxicité aiguë calculée, ETA orale: /
Toxicité aiguë calculée, ETA cutanée: /

Lauryléthersulphate de sodium DL50 orale, rat: ≥ 5 000 mg/kg
DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

Acide chlorhydrique DL50 orale, rat: ≥ 5 000 mg/kg
DL50 dermale, lapin: ≥ 5 000 mg/kg
CL50, Inhalation, rat, 4h: ≥ 50 mg/l

12 RUBRIQUE 12: Informations écologiques:

12.1 Toxicité:
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Lauryléthersulphate de sodium CL50 (Poisson): 7,1 mg/L (96h)
CE50 (Daphnies): 7,2 mg/L
CE50 (Algues): 27 mg/L
CSEO (Algues): 0,93 mg/L
CE50 (Microorganismes): 7,5 mg/L

Acide chlorhydrique CE50 (Daphnies): 0,45 mg/l (48h)
CE50 (Algues): 0,73 mg/l (72h)

12.2 Persistance et dégradabilité:

Les tensioactifs contenus dans cette préparation respectent les critères de biodégradabilité définis dans le règlement (CE) N°
648/2004  relatif  aux  détergents.  Les  données  prouvant  cette  affirmation  sont  tenues  à  la  disposition  des  autorités
compétentes  des  Etats  Membres  et  leur  seront  fournies  à  leur  demande  expresse  ou  à  la  demande  du  producteur  de
détergents

12.3 Potentiel de bioaccumulation:

Aucune information complémentaire disponible

12.4 Mobilité dans le sol:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

1

Solubilité dans l’eau: complètement soluble

12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB:

Aucune information complémentaire disponible

12.6 Autres effets néfastes:

Aucune information complémentaire disponible

13 RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination:

13.1 Méthodes de traitement des déchets:

Dans les concentrations données, le produit peut être rejeté dans des égouts à condition d’être neutralisé jusqu’au pH 7. Les
éventuelles mesures limitatives prises par les autorités locales doivent toujours être respectées.

14 RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport:

14.1 Numéro ONU:

3264

14.2 Nom d’expédition des Nations unies:

UN 3264 Liquide inorganique corrosif, acide, n.s.a., (mélange avec Acide chlorhydrique) , 8, II, (E)

14.3 Classe(s) de danger pour le transport:

Classe(s): 8
Numéro d’identification du danger: 80

14.4 Groupe d’emballage:

II
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14.5 Dangers pour l’environnement:

pas dangereux pour l’environnement

14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur:

Caractéristiques de danger: Risque  de  brûlures.  Risque  pour  l’environnement  aquatique  et  les  systèmes
d’évacuation des eaux usées.

Indications supplémentaires: Empêcher les fuites de matières de s’écouler dans les eaux environnantes ou le
système d’égout.

15 RUBRIQUE 15: Informations réglementaires:

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement:

Classe de pollution des eaux, WGK
(AwSV):

1

Composé organique volatile (COV): /
Composé organique volatile (COV): 0,000 g/l
Étiquetage par Règlement (CE)
648/2004:

Agents de surface anioniques < 5%

15.2 Évaluation de la sécurité chimique:

Aucune donnée disponible

16 RUBRIQUE 16: Autres informations:

Signification des abréviations utilisées dans la fiche de données de sécurité:

ADR: Accord  européen  relatif  au  transport  international  des  marchandises
Dangereuses par Route

ATE: Acute Toxicity Estimate
BCF: Facteur de bioconcentration
CAS: Chemical Abstracts Service
CLP: Classification, Labelling and Packaging of chemicals
EINECS: European INventory of Existing Commercial chemical Substances
LC50: median Lethal Concentration for 50% of subjects
LD50: median Lethal Dose for 50% of subjects
Nr.: Numéro
PTB: persistant, toxique et bioaccumulable
TLV: Threshold Limit Value
UFI: Unique Formula Identifier
VPVB: substances très persistantes et très bioaccumulables
WGK: Classe de pollution des eaux
WGK 1: peu dangereux pour l’eau
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WGK 2: dangereux pour l’eau
WGK 3: extrêmement dangereux pour l’eau

Signification des Phrases H utilisées dans la fiche de données de sécurité:

H290  Met.  Corr.  1: Peut  être  corrosif  pour  les  métaux.  H314  Skin  Corr.  1A  H318  Eye  Dam.  1: Provoque  de  graves
brûlures  de  la  peau  et  de  graves  lésions  des  yeux.  H314  Skin  Corr.  1B  H318  Eye  Dam.  1: Provoque  de  graves
brûlures  de  la  peau  et  de  graves  lésions  des  yeux.  H315  Skin  Irrit.  2: Provoque  une  irritation  cutanée.
H318  Eye  Dam.  1: Provoque  de  graves  lésions  des  yeux.  H335  STOT  SE  3: Peut  irriter  les  voies  respiratoires.
H412 Aquatic Chronic 3: Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. .

Méthode de calcul CLP :

« Sur la base des données d’essai » pour la corrosivité, « Méthode de calcul » pour toutes les autres classes.

Motif de révision, modifications des éléments suivants:

aucun

Numéro de référence SDS:

ECM-7846,00

Cette  fiche  d’informations  de  sécurité  a  été  rédigée  conformément  à  l’annexe  II/A  du  règlement  (UE)  N°  2015/830.  La
classification  a  été  calculée  conformément  au  règlement  européen  1272/2008  avec  ses  amendements  respectifs.  Elle  a  été
rédigée avec le plus grand soin. Néanmoins, nous déclinons toute responsabilité pour tout dégât de toute sorte provoqué par
l’utilisation  des  présentes  données  ou  du  produit  concerné.  Pour  utiliser  cette  préparation  en  vue  d’une  expérimentation  ou
d’une  nouvelle  application,  l’utilisateur  devra  procéder  lui-même  à  une  étude  du  caractère  approprié  et  de  la  sécurité  du
matériau.
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Date d'émission: 02/03/2020   Date de révision: 02/01/2023   Remplace la version de: 03/11/2020   Version: 1.4 

  

   

02/01/2023 (Date de révision) FR (français) 1/9 
 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : Dipp 16 

Code du produit : 1880340 

Groupe de produits : Désinfectants 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 

c/o Hôpital Central de la Base - Reine 

Astrid 

Rue Bruyn 1 

B -1120 Brussels  

+32 70 245 245 Toutes les questions 

urgentes concernant 

une intoxication: 070 

245 245 (gratuit, 

24/24), si pas 

accessible 02 264 96 

30 (tarif normal) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Liquides inflammables, catégorie 2 H225    

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319    

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS02 GHS07     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Mentions de danger (CLP) : H225 - Liquide et vapeurs très inflammables. 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

Innovis 

Industrieweg 2 

2630 Aartselaar 

T +32 2 646 35 21 - F +32 2 646 35 20 

customerservice@innovis.be - www.dipp.be 

mailto:customerservice@innovis.be
http://www.dipp.be/
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Conseils de prudence (CLP) : P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 

nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

P233 - Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 

P403+P235 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

2.3. Autres dangers 

Contains no PBT/vPvB substances ≥ 0.1% assessed in accordance with REACH Annex XIII 

 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 

aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission à une 

concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélange 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Ethanol N° CAS: 64-17-5 

N° CE: 200-578-6 

N° Index: 603-002-00-5 

N° REACH: 01-2119457610-

43 

70 – 80 Flam. Liq. 2, H225 

Eye Irrit. 2, H319 

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Aucun(e). 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer d'abord longuement avec beaucoup d'eau (enlever les lentilles de contact pour 

autant que cela soit possible aisément), plus transporter chez le médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Transférer immédiatement en milieu hospitalier. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d'utilisation. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Aucun(e). 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : eau pulvérisée. Poudre. Mousse. CO2. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Liquide et vapeurs très inflammables. 
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Danger d'explosion : Peut former des mélanges vapeur-air inflammables/explosifs. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les surfaces exposées par pulvérisation d'eau. Soyez prudent lors du combat de 

tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux de lutte contre l'incendie 

contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Ne pas respirer les vapeurs. Ne pas respirer les aérosols. Pas de flammes nues. Ne pas 

fumer. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber le produit avec un matériau poreux. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir Rubriques 8 et 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Manipuler avec précaution. Eviter des fuites. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit bien ventilé. Conserver à l'abri du gel. 

Lieu de stockage : Entreposer dans un endroit sec, bien ventilé, tenir éloigné de toutes sources d'ignition, de 

chaleur et de la lumière solaire directe. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Produit de nettoyage. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
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Dipp 16  

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

OEL TWA Ci-dessous, vous trouvez une énumération des constituants dangereux repris sous la 

rubrique 3 dont les valeurs TLV sont connues: 

1907 mg/m³ Ethanol 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Le niveau de protection et les types de mesures dépendent des conditions de travail. Une ventilation adéquate doit être assurée pour que les limites 

d'exposition ne soient pas dépassées. Pour plus d'informations, voir la section 7. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Une protection oculaire ne s'impose que s'il y a un risque d'éclaboussures ou de projections de liquide chaud 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Aucun(e). 

 

Protection des mains: 

Non applicable 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Aucun(e). 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Respecter les réglementations environnementales pertinentes limitant les rejets dans l'air, l'eau et le sol. Protéger l'environnement en appliquant 

des mesures de contrôle appropriées pour prévenir ou limiter les rejets. Pour plus d'informations, voir les sections 6 et 13. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Incolore. 

Apparence : Limpide. 

Odeur : Caractéristique. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : /. 

Point de congélation : Pas disponible 
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Point d'ébullition : 78 – 100 °C 

Inflammabilité : Non applicable 

Non applicable. 

Propriétés explosives : Non applicable. 

Propriétés comburantes : Non applicable. 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : 3 vol % 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : 19 vol % 

Point d'éclair : 12 °C 

Température d'auto-inflammation : 370 °C 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

pH : /. 

pH solution : /. 

Viscosité, cinématique : < 173,41 mm²/s 

Viscosité, dynamique : < 150 @ 20°C. 

Solubilité : Complètement soluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : 5850 Pa @ 20°C. 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : 0,865 kg/l @ 20 °C 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 

butylique=1) 

: 2 

Teneur en COV : 80 % 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi. 

10.2. Stabilité chimique 

Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Aucun(e). 

10.4. Conditions à éviter 

Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides. Bases. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

fumée. Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone. Peut libérer des gaz inflammables. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
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Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 

Indications complémentaires : Voir Rubrique 3 (Informations sur les composants). 
 

Dipp 16  

ETA CLP (voie orale) 2000 mg/kg 

ETA CLP (voie cutanée) 2000 mg/kg 
 

Ethanol (64-17-5) 

DL50 orale rat ≥ 5000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin ≥ 5000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat ≥ 50 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

pH: /. 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

pH: /. 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

Dipp 16  

Viscosité, cinématique < 173,41 mm²/s 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Aucune donnée disponible. 
 

Ethanol (64-17-5) 

CL50 - Poisson [1] 13000 mg/l (Oncorhynchus mykiss) 

CE50 - Crustacés [1] 12340 mg/l 

CE50 72h - Algues [1] 275 mg/l (Chlorella vulgaris) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Dipp 16  

Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable. 
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12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Dipp 16  

Potentiel de bioaccumulation Aucune donnée disponible. 
 

Ethanol (64-17-5) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) ≥ -0,35 

12.4. Mobilité dans le sol 

Dipp 16  

Mobilité dans le sol WGK 1 

Ecologie - sol Complètement soluble dans l'eau. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Effets néfastes sur l’environnement causés par les 

propriétés perturbant le système endocrinien 

: UE - Liste d’évaluation des perturbateurs endocriniens. 

12.7. Autres effets néfastes 

Autres effets néfastes : Pas d'informations complémentaires disponibles. 

Indications complémentaires : Aucune donnée disponible 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Eliminer le produit conformément aux réglementations locales. 

Méthodes de traitement des déchets : Diluer à l'eau. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

N° ONU (ADR) : UN 1170 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Éthanol (alcool éthylique 

Description document de transport (ADR) : UN 1170 Éthanol (alcool éthylique, 3, II, (D/E) 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 3 

Étiquettes de danger (ADR) : 3  

 : 
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14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : II 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Mesures de précautions pour le transport : Risques d'incendie et d'explosion, Réaction explosible suite à une montée en température, 

Eviter que le produit ne s'écoule vers les points bas, Éviter le rejet dans l'environnement. 

 

Transport par voie terrestre 

Numéro d'identification du danger (code Kemler) : 33  

Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : D/E  

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance répertoriée sur la liste d'appauvrissement de la couche d'ozone (Règlement UE 1005/2009 sur les substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone) 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 

Teneur en COV : 80 % 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (CE) 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 sur la fabrication et la 

mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
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15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune donnée disponible 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

8.2    

11    

16    

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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